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JUST IC Ë CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

( Présidence de M. le conseiller de Ricard. ) 

Audience du 14 octobre. 

ÉTABLISSEMENT INSALUBRES OU INCOMMODES. — BOUCHERS. 

— FONTE DE SUIFS EN BRANCHE. AUTORITÉ MUNICIPALE. 

—PERMISSION. 

Les bouchers ne peuvent, sans la permission de l'autorité mu-
nicipale, établir des fonderies de suifs en branche dans des 
locaux et dépendances d« leurs habitations. 

Sur le pouvoi du commissaire de police de Douai, rem-

plissant les fonctions du ministère pnblic près le Tribunal 

de simple police de cette ville, contre un jugement rendu 

par ce Tribunal le 1" juin dernier, en faveur des sieurs 

Çressendo, Tilloy et Rollez, marchands bouchers, ren-

voyés de la poursuite dirigée contre eux pour avoir, à 

différentes reprises, fondu du suif en branche dans les 

dépendances de leurs maisons, la Cour a rendu l'arrêt 
suivant : 

«Ouï M. le conseiller Dehaussy de Robécourt en son rap-
port, et M. Quénault, avocat-général, en ses conclusions; 

» Statuant sur le pourvoi en cassation formé par le com-
missaire de police remplissant les fonctions du ministère pu-
blic près le Tribunal as simple police de Douai contre un ju-
gement dudit Tribunal du 1er j

u
;
n

 1843, qui
 a

 relaxé les 

nommés Michel Çressendo, Jean-Baptiste Tilloy et Carlos Rol-
lez, marchands bouchers, de la poursuite dirigée contre eux, 
pour avoir à différentes reprises, et notamment à la fin d'avril 
etau commencement de mai 1843, fondu du suif en branche 
dans les dépendances de leurs maisons; 

» Vu le mémoire produit à l'appui du pourvoi; 
» Attendu qu'aux termes de l'article 1 er du décret du 13 oc-

tobre 1810, les manufactures et ateliers qui répandent une 
odeur insalubre ou incommode ne peuvent être formés sans 
une permissiou de l'autorité administrative; • 

» Attendu que l'ordonnance royale du 14 janvier 181S a 
rangé les fonderies de suif en branche dans la catégorie des 
établissemens insalubres et dangereux de première classe, à 
cause de l'odeur désagréable et du danger du feu; 

» Attendu que le jugement attaqué a renvoyé les inculpés 
de la poursuite, par le motif que les petites fontes de suif en 
branche effectuées par des bouchers, provenant de l'exploita-
tion de leurs industries et dans des locaux et dépendances de 
leurs demeures, ne peuvent constituer ni une fabriqué, ni une 
fonderie, dans le sens du décret du lo octobre 1810 et de 
1 ordonnance royale de 1815, et que ces mots ne doivent s'ap-
pliquer qu'à des établissemens spéciaux entièrement et ex-
clusivement consacrés à la fonte des suifs en branche ; 

» Attendu que les inconvéniens et les dangers que les dé-
cret et ordonnance précités ont eu pour but de prévenir, exis-
tent dans tout établissement »'"«■<-*— >« <•--*- J -

arti-
ale 

 où s'effectue la fonte des suifs en 
branche, quelle que soit l'importance de cet établissement ; 
qu il importe peu que ce suif provienne de l'exploitation 
de 1 industrie des bouchers qui établissent des fonderies dans 
des locaux et dépendances de leurs demeures,puisqu*au contrai-

e, ce genre d établissement multiplie etdissémine dans toutes 
les parties d une vdle les causes d'insalubrité qui en résultent ; 
que par conséquent i doit être soumis, comme les établisse-
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 ~ VINCT-TUOIS ACCUSÉS. — ( Voir la Ga-

ies Tribunaux des 24, 25, 26 et 27 octobre.) 

IvOLS GALLIEN ET YUKG FLESCH. 

A £?*ttier ' Bosselier, Robin, femme Chamalet. 

>x Heures et demie l'audience est reprise; on s'oc-

En sortant de là on est allé chez la demoiselle Yung 

Flesch, demeurant près de là. Il y avait une fenêtre ou-

verte; c'en était assez pour donner à Robin l'envie de 

s'introduire par là dans cette maison. Gautier s'est mis à 

quatre pattes, Rosselier est monté sur son dos, et Robin 

l'aidant de cette échelle vivante, est entré chez la demoi-

selle Flesch. On a pris une montre d'or, 10 francs d'ar-

gent, un édredon, une chaîne et une clé d'or, un peigne 

d'argent, trois paires de boucles d'oreilles, trois bagues 
et une broche. 

Rosselier, interpellé sur ses rapports avec la femme Cha-

malet, à qui il a vendu uue partie des objets provenant de 

ces vols, se récrie sur le nombre des ventes qu'il aurait 

faites, et dit : « Je ne suis pas un voleur de profession, 

moi, je n'ai volé que pendant deux mois. » 

M. le président : Gautier, que sont devenus les bijoux? 

— R. U les a vendus à Engerer. 

D. Qui vous l'a dit? — R. Robin lui-même; il en a re-
tiré 32 francs. 

Engerer : C'est faux ! Je n'ai rien acheté. 

VOLS DESPREY ET CHOISIS. 

Gautier, Bosselier, Robin, Engerer. 

Le sieur Desprey exploite à Yvry une fabrique de 

crayons. Le 16 septembre 1842, on s'est introduit,, vers 

huit heures du soir, à l'aide d'escalade, dans cette fabri-

que, et on y a soustrait un poignard à manche d'argent, 

quatre paires de draps, une garniture de rideaux de lit, 

deux oreillers, un édredon couvert en soie bleue, un pei-

gnoir et un col de femme, le tout appartenant au sieur 

Desprey; et en outre une paire de draps appartenant à son 
commis, le sieur Choisis. 

Gautier et Rosselier reconnaissent qu'ils ont commis ce 

vol conjointement avec Robin. C'est ce dernier qui, à 

l'aide d'escalade, a pénétré dans les appartemens. 

Les rideaux, l'édredon, et d'autres objets, ont été ven-

dus à Engerer, qui d'abord l'avait nié, et qui a été forcé 
de le reconnaître. 

L'édredon aurait été vendu à Engerer. On en repré-

sente un à M. Desprey. Cet édredon, dont l'étoffe est ama-

rante, est reconnu par le témoin, à la couleur près de 

l'étoffe. Engerer prétend, l'avoir acheté à une dame qui 

partait pour Rordeaux, mais dont il ne peut dire le nom. 

U convient que l' édredon était bleu, qu'il l'a fait teindre 
parce qu'il était sale. 

M. le président : Vous aviez fait la leçon à votre femme, 

qui devait dire et qui a dit que l' édredon avait été acheté 

tel qu'il est d'une dame venant de Lyon On a recherché 

partout à Paris, et on a découvert votre teinturier, qui a 
déclaré que cet. édredon a été bW d'abord, puis reteint 

tel qu'il est aujourd'hui. Vous l'avez acheté de Robin 

Engerer : Non, Monsieur. 

Gautier : Nous nous promenions avec Roisselier et 

Robin. Celui-ci aperçoit une fenêtre ouverte : Attendez, 

dit-il ; j'ai affaire là-haut : j'y vais faire un tour. (On 

rit.) Il grimpe comme un écureuil, et presque aussitôt il 

nous arrive une pluie de draps, de matelas, de linge, et 

puis un édredon. Les draps ont été mis par Rosselierau 

Mont-de-Piété , les rideaux et l'édredon ont été vendus, 

ainsi que les reconnaissances des draps, à Engerer, par 

Robin, qui a rapporté 40 fr. 

Engerer : Ces deux hommes font tous les matins leur 

répétition ; c'est pour ça qu'ils s'entendent si bien ici. 

M. l'avocat-général : Dans votre dernier interrogatoire 

vous avez formellement déclaré que vous n'aviez pas fait 

reteindre l'édredon. Puis, vous avez dit que, s'il avait été 

reteint, c'est avant de venir dans vos mains. On vous op*-

pose qu'un teinturier de la rue Rorda l'a reteint le 10 octo-

bre; vous en convenez alors, et vous dites que c'est parce 
qu'il était sale. 

Engerer : Si j'ai nié l'avoir fait reteindre, c'est que j'ai 

vu qu'on dénaturait tout ce qu'on trouvait chez moi. 

M' Sully-Leyris : Je désire savoir si Mathieu, ici pré 

sent, a pu obtenir de Robin le nom de son recéleur ? 

Mathieu : Aucun des détenus qui sont ici, ni des deux 

cents qui sont dehors, n'a su le nom de Robin, ni de son 
recéleur. 

M. le président : Qui vous a dit que nous ne le con-

naissons pas son véritable nom? — R. Vous? c'est possi-

ble ; mais ça m'étonnerait. J'avais la confiance de Rubin, 

cupe d' 
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puisque je travaillais à côté de lui à Poissy, quand il sciait 

un barreau de croisée. Jamais cependant il ne m'a parlé 

de son recéleur. 

Bosselier : Robin était très discret ; il ne m'a jamais dit 

l'adresse de son recéleur ; mais il me l'avait nommé : c'é-

tait Engerer. 

M. l'avocat-généra' : Nous devons dire que Rosselier 

est le seul des accusés qui n'ait apporté aucune restric-

tion à ses aveux. 

Après la déposition de M. Klein, teinturier, qui résume 

les expériences fort curieuses qu'il a faites pour arriver à 

déterminer, 1° si l 'étoffe de l'édredon a été reteinte ; 2° 

elle a dû être la couleur primitive de cette étoffe , et 

qui fait connaître que, dans son opinion, l'étoffe a été re-

teinte et qu'elle était bleue , blanche ou rose , la Cour en-

tend M. Rayle, au préjudice de qui on a commis un vol 

peu important. 

M. le président ordonne l'audition de Joseph-Alexandre 

Tabourey, extrait de la Conciergerie, et condamné à dix 

ans de travaux forcés dans une affaire où était impliqué 

comme recéleur un sieur Gervaise, beau-frère de Enge-
rer. 

Tabourey : Gervaise était mon recéleur habituel. Sou-

vent il était sans argent, et il m'emmenait vers le carré 

Saint-Martin,, où il prenait de l'argent chez son beau-

frère. Un jour il avait 400 francs à me donner pour de Far 

genterie; je fus chez lui le matin ; il me dit : « C'est de 

trop bonne heure, le beau-frère n'est pas arrivé.» Kngerer 

arriva avec 400 francs dans un cabas sous sa blousé. 

M. le président : Engerer, je me rappelle que dans le 

vol Ladoucette vous étiez eu blouse. 

Engerer: Depuis 1838 je ne portais pas autre chose. 

J'ai vu ce monsieur chez mon beau-frère, où il faisait de 

la consommation. 

D. A quelle époque remonte cette opération ? 

Tabourey : Il y a trois ans à peu près. 

La liste des témoins à charge étant épuisée, on procède 

à l'audition des témoins à décharge, en commençant par 
les témoips appelés à la requête de la femme Jacques. 

M. Domotz, ancien maire de M«udon, et propriétaire de 

la maison habitée par la femme Jacques, dépose : 

« Je connais M'" ' Jacques depuis plusieurs années ; je 

sais que c'est par dévouement pour son neveu, enfant de 

deux ans et orphelin, qu'elle a pris le fond de bijouterie 

exploité auparavant par sa sœur, afin de conserver à cet 

enfant quelques ressources pour l'avenir. Elle a d'abord 

vécu avec sa belle-sœur ; mais cette dernière s'étant reti-

rée, elle resta seule en possession du magasin. Ne pouvant 

plus le conserver parce qu'elle était trop inexpérimentée,-

elle cherchait de tous côtés des acquéreurs, et voulait ven-

dre à perte. Son mari était malade à la campagne, elle 

voulait aller le soigner. Elle tenait surtout à se débarras-

ser du fond de commerce , et elle m'a plusieurs fois char -

gé de lui trouver des acquéreurs. Pour moi, quel que soit 

le résultat de cette accusation, je croirai toujours qu'elle 

est innocente, et je lui maintiendrai ma confiance.» 

M. Fume, fabricant de chaînes, demeurant à Paris : 

Je connais M"" Jacques pour avoir eu des relations d'af-

faires avec elle. Je l'ai toujours trouvée d'une extrême 

délicatesse. Il est même arrivé un fait qui prouve toute 

sa loyauté. Je lui redemandais un compte oublié par moi; 

je n'avais aucun titre, parce que mes livres étaient perdus; 

elle me paya_, s'en rapportant à ma parole : et plus tard, 

en effet, elle retrouva sur ses livres la preuve que ma de-

mande était juste. Elle aurait pu nier ce qu'elle me de-

vait. Je ne puis croire qu'elle soit coupable ; à mes yeux 

elle est victime de sa confiance. 

M. Lacroix; docteur en médecine, à Fontenay-aux-

Roses : Je connais M'"* Jacques depuis plus de vingt-cinq 

ans, et je rends témoignage à son absolue probité. Il m'est 

impossible de croire à sa culpabilité. 

A une heure un quart, après une courte suspension 

d'audience, la parole est donnée à M. l' avocat-général 

Jallon, qui s'exprime en ces termes : 

« Un. des plus riches quartiers de la capitale fut tout-à-
coup envahi, dans le courant des années 1841 et 1842 , par 
une bande de malfaiteurs dont l'audace est restée pendant 
quelque temps impunie. La police fit de vains efforts pour 
mettre un terme à ces coupables atteintes portées à la fortune 
des habitans de ces riches hôtels ; en vain elle voulut en ar-
rêter les auteurs : ils parvinrent à se soustraire aux recher-
ches dont ils étaient l'objet. 

» On attendait donc qu'une occasion favorable mît la jus-
tice sur leurs traces , lorsqu'un vol plus important que les 
autres, accompli dans des circonstances qui révélaient un re-
doublement de perversité et d'audace, le vol commis chez 
M. de Ladoucette, fit connaître, par les objets que les voleurs 
avaient laissés sur les lieux, qu'un certain Flachat, à qui ces 
objets avaient été vendus, avait du. prendre part à ce vol. 

» Flachat fut aussitôt arrêté, et, nous devons le dire, il fit 
immédiatement connaître les principaux auteurs des vols 
nombreux qui avaient si longtemps jeie le i 
ciété. 

» Flachat, Messieurs, vous avez pu vous en apercevoir, 
c'est le conseil de la bande : il en est l'ovateur. A côté de lui, 
et avec lui, on trouve la femme Roche, dont la douceur, la 
candeûr de Cour d'assises vous est connue. Cette femme, j'ai 
besoin de vous dire ce qu'elle était en 1824, afin que vous 
puissiez dire ce qu'elle peut être aujourd'hui. En 1824 donc, 
elle se livrait publiquement à la prostitution , et , je dois le 
dire, c'était là le moindre de ses torts; car, à cette époque, 
elle fut déclarée coupable de vols nombreux par le jury, et 
condamnée par la Cour à la peine la plus sévère, quinze ans 
de travaux forcés, ce qui servira de réponse anticipée à l'insi 
nuation qui s'est produite ici sur les remords de la fille Phili 
berte et sur le pardon qu'aurait sollicité cette fille à son lit 
de mort, à raison des fausses déclarations qui avaient amené 
la condamnation dont je vous ai parlé. 

» Après ces deux accusés, nous trouvons Courvoisier, c'est: 

à-dire l'exécuteur en chef des projets conçus et arrêtés par 
d'autres; Courvcfisie»- , sans cesse tourmenté par une activité 
dévorante, qui lui faisait commettre autant de vols que lui en 
signalaient ses dignes complices, Flachat et Gautier. 

» Je viens de nommer Gautier, Messieurs les jurés : c'était 
l'émule de Courvoisier dans l'exécution, et cette émulation les 
a même divisés. Gautier, qui, après des aventures dont il 
fait l'histoire sans contrôle; après avoir eu 80,000 francs qu'il 
a, dit-il, perdus en Hollande, était venu loger à la barrière du 
Maine, où il avait formé un établissement de marchand de 
vins dans la maison du sieur Tenaille, dont il payait les 
loyers en le volant. Gautier, vous l'avez vu, était inquiet, aux 
débats, de l'ascendant que prenait Flachat par ses révéla-
tions. 

» Ce n'était pas tout, Flachat devait . faire connaître l'hom-
me habile qui avait facilité les vols nombreux dont il dési-
gnait les auteurs; l'homme habile qui saisissait au coup d'oeil 
les secrets des serrures les plus compliquées : il nomma La-
brue ! Labrue, homme probe jusqu'alors; ouvrier intelligent 
et d'une habileté extrême, qui avait mérité, ou plutôt usurpé 
la confiance des riches habitans des hôtels du faubourg Saint-
Germain... C'est cet homme quis'est mis à la tête de la bande, 
non pas par l'exécution, mais par les indications qu'il don-
nait, qui venait lâchement chercher sa part quand le crime 
s'était accompli. Voilà, Messieurs, le dernier des quatre hom-
mes qui forment la première catégorie des accusés que vous 
avez à juger : ce sont les chefs, les accusés du premier ordre. 

» Au second rang, et dans un ordre inférieur, uous trou-
vons Laire, Mathieu, Droin, Josien, Bosselier et Robin. Laire, 
qui a fait avec succès des études complètes, et qui a préféré 
aux ressources qu'il pouvait demander à cette éducation les 
ressources que lui promettait le vol. Il expie bien cruelle-
ment son crime, Messieurs, puisqu'il est frappé d'une con-
damnation à vingt années de travaux forcés! Mais qu'il n'ou-
blie pas qu'à force de repentir, il peut obtenir que sa peine 
soit abrégée. Je n'en dirai pas davantage à son égard. 

» Après lui, Droin, la doublure de Labrue ! Droin, allié à 
l'homme le plus probe, à la famille la plus honnête, dont il 
fait le désespoir et la honte! Droin, qui profitait de ce que son 
beau-père l'envoyait, comme ouvrier, dans les maisons de 
ses pratiques, et qui y prenait les indications et les emprein-
tes qu'il livrait ensuite a ses complices. 

» Enfin, et pour clore cette catégorie d'accusés de second 
ordre, nous vous signalons Bosselier, qui, lui^aussi, a reçu une 
bonne éducation, et qui a préféré se livrer au vol, mais à une 
espèce de vol d'une nature particulière, à ce vol que ces gens 
appellent, dans leur ignoble langage, le vol à l'aventure. U 
marchait au hasard, escorté de son fidèle Robin, dit Petit, 
dit l'Ecureuil, à cause de son adresse à consommer les esca-
lades. Voyaient-ils une fenêtre ouverte, ils disaient : « Grim-
pons! • Une porte qu'on avait oublié de fermer, ils disaient: 
«Entrons! p Et aussitôt Robiu s'introduisait, et le vol était 
commis. 

A 3e sujet, je dois vous faire part d'une observation qu 

'ai voulu, Messieurs, esquisser d'abord les caractères prin-
cipaux des malfaiteurs qui sont sous vos yeux, et vous com-
prenez, après cela, que je n'ai pas l'intention d'entrer dans le ré-
cit nécessairement fastidieux des faits, et que je ne veux dis-
cuter que la culpabilité des accusés qu,i opposent des déne-
-ations aux charges qui s'élèvent contre eux : je saurai, quand 

l le faudra, laisser tomber une parole de consolation sur 

ceux qui paraîtront en être dignes. » 
M. l'avocat-général termine sa discussion par le récit cir-

constancié du vol Ladoucette, et parcourt successivement, en 
commençant par la première série , les vols principaux dont 
les détails ont occupé les audiences précédentes. 

Après l'examen circonstancié des vols de la l re catégorie, M. 
avocat-général demande un instant de repos. L'audience est 
uspendue pendant quelques minutes, et on entend ensuite M. 

Allard, qui est appelé à donner des renseignemens sur- les 
femmes Roche, Gabèl et Josien. Ce témoin répète ce qu'il a 
déjà dit de la femme Roche, et notamment que les renseigne-
mens qu'elle lui a fournis n'ont en aucune manière amené 
l'arrestation de Flachat. U signale la femme Gabel comme une 
femme très redoutable, ayant été longtemps à la tète d'un 
atelier de fausses clés. Quant à la femme Josien, sans s'expli-
quer sur sa vie privée, il la représente comme entièrement 
dévouée aux voleurs. 

M. l'avocat-général reprend ensuite la parole, et discute les 
circonstances des vols de la seconde catégorie, en tant qu'elles 
se rapportent à des accusés qui nient leur participation à ces 
vols. Ce réquisitoire, qui a commencé à une heure, et s'est 
terminé à six, a été constamment écouté avec une religieuse 
attention. M. l'avocat-général a résumé son opinion de la ma-
nière suivante : 

Quant à Haussenberg, l'organe du ministère public a pensé 
que ce jeune homme avait donné des preuves de sou intention 
de rompre avec un passé fâcheux, et qu'il a assez chèrement 
expié, par une année de détention préventive, le tort qu'il a 
eu de ne pas livrer Gautier à la justice, au lieu de se lier de 
nouveau avec lui. L'accusation est abandonnée^ son égard. 

La femme Chamalet a droit, dans l'opinion de M. l'avocat-
général, au bénéfice des circonstances atténuantes. 

La femme Roche , qui a rapporté des prisons une odeur 
vol, qui se trouve si fortement compromise dans les vols 

Ladoucette, Boisdon , Maingot, Petit, Delaruelle , Beaudoin, 
Ballereau, n'a droit à aucune espèce d'indulgence, et le mi-
nistère public la signale à toutes les sévérités du jury. 

La femme Courvoisier se retranche en vain derrière la 
sainteté du mariage, et veut en vain s'abriter sous l'autorité 
conjugale qui l'aurait dominée : « Non, dit M. l'avocat-géné-
ral, ce n'est plus là un mariage! c'est une coupable associa-
tion de deux malfaiteurs, dont l'un, en présence des démar-
ches nombreuses qui 'ont précédé les vols, et des partages qui 
lui ont attribué des parts dans ces vols, ne peut plus invo-
quer l'ascendant auquel il aurait cédé. Ainsi, pas de pitié pour 
cette femme. 

» La femme Gabel ne mérite pas plus de faveur ; elle en mé-
rite moins encore peut-être, et le jury doit lui tenir compte de 
l'industrie qu'elle exerçait en se plaçant à la tète d'une fabri-
que de lausses clés. 

» La femme Josien, quoiqu'elle ait pris une part active au 
Vol Cheval et au vol Neuville, pourra peut-être, à cause do 
son état particulier, paraître digne au jury du bénéfice des 
circonstances atténuantes. J> A son égard, M. l'avocat-général 
s'en rapporte à la discrétion du jury. 

En ce qui concerne Fabre, M. l'avocat-général rappelle sa 
participation dans les huit vols qu'il a fait commettre au 
préjudice de ses anciens patrons et de ses connaissances, et il 
appelle sur cet accusé un verdict de culpabilité sans atténua-
tion. 

« Vaillant, malgré ses réticences, pourra, à raison du re-
pentir qu'il a manifesté, appeler sur lui la commisération 
de ses juges. Messieurs les jurés verront s'ils peuvent modi-
fier leur déclaration à son égard. 

« 11 n'en sera pas de même deBlard, repris de justice obs-
tiné. A lui des sévérités absolues, ainsi qu'à Chanet, l'un des 
ouvriers habituels de la femme Gabel.» 

Mais de tous les accusés , ceux sur lesquels le ministère 
public appelle surtout la sévérité entière du jury , ce sont 
Engerer et la femme Jacques. Engerer qui a obstinément nié 
l'évidence ; Engerer qui a menti, quand' il n'a pu nier ; qui 
a concerté avec sa femme les mensonges à l'aide desquels il 
a essayé d'égarer la justice! La femme Jacques, qui se défend 
en vain par des témoignages honorables , mais inefficaces , 
parce qu'ils sont incompatibles avec les faits de l'accusation. 

Je suis arrivé, dit en terminant M. l'avocat-généra 1 , au 
terme de la" longue route que j'avais à parcourir. Bien des 
faits ont dù être omis dans une affaire dont les détails met-
traient en défaut la mémoire la plus exercée; mais votre in-
telligence et l'attention que vous avez apportée à ces débats 
sauront comber ces lacunes. 

' Vous comprendrez la hauteur de la mission que vous êtes 
appelés à remplir, en songeant qua vous avez à juger une 
bande de malfaiteurs qui ont déclaré une guerre ouverte à la 
société et qui ont juré de courir sus à la richesse privée. Il 
faut que de ce procès ressorte un grave enseignement; il faut 
que les ouvriers apprennent qu'il y a plus de profit et moins 
de danger pour eux à demander leurs moyens d'existence à 
un travail honnête, qu'à les chercher dans le vol. Que reste-t-
il, je vous le demande, à ces hommes qui ont remué l'or à 
pleines mains, des crimes nombreux qu'ils ont commis? Rien, 
absolument rien. Ce qu'ils retiraient des dangers qu'ils bra-
vaient, du mal qu'ils faisaient partout sur leur passage, était 
aussitôt dépensé dans de sales et dégoûtantes orgies. Ils n'au-
ront recueilli de leurs méfaits que la condamnation sévère 
que votre justice intelligente ne peut manquer de leur in-
fliger. » 

Après ce réquisitoire remarquable , l'audience est levée 

et renvoyée à demain pour les plaidoiries des défen-
seurs. 

était commis par Bosselier, Robin et les autres complices de 
cette catégorie, c'est toujours par l'escalade de la fenêtre qu'on 
procède. 

» Vous connaissez les acteur», vous connaissez leurs moyens 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE CHARTRES. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunau ) 

Présidence de M. Genreau •— Audiences des 6 et 13 

octobre. 

PRÉVENTION D'EXERCICE ILLÉGAL DÉ LA MÉDECINE CONTRE UNE 

FEMME ET UN MÉDECIN. 

L'exercice illégal de la médecine est un véritable délit correc-
tionnel, qui rend inapplicable, s'il y a récidive, l'arlicle 183 

du Code pénal. 

Le complice ne peut encourir que les peines qu'il aurait à su-
bir comme auteur principal. 

La prévention dont nous allons rendre compte présen-

tait cette circonstance bizarre, qu'elle reprochait, non pas 

seulement à une femme (plus d'une a été atteinte par de 

semblables poursuites) d'avoir exercé illégalèment l'art do 

guérir, en donnant sans interruption depuis quatre ans 

des consultations et en fournissant des remèdes aux ma-

lades qui se présentaient à elle à cet effet, mais à un mé-

decin (reconnu comme tel), de s'être rendu complice da 

cette femme, en l'aidant et l'assistant avec connaissance 
de cause. 

La célébrité de la femme R,.. n'eut pas seulement local* , 
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elle s'est fait jour dans plusieurs départemens, et elle a 

motivé contre elle plusieurs jugemens correctionnels. De-

puis quatre ans, retirée dans une commune de l'arrondis-

sement de Chartres, elle avait pour locataire un médecin 

en litre, le sieur 0. .., âgé de soixante-dix-huit ans, au-

quel la faculté de Montpellier a délivré un diplôme de mé-

decin le 12 septembre L806. Le diplôme a été visé dans 

plusieurs départemens comme le veut la loi. La femme 

R... n'a pas disconvenu dans «on interrogatoire qu'elle 

consultât ; niais elle soutenait que le médecin seul indi-

quait par son ordonnance le régime que le malade avait à 

suivre. Le médecin était sous-locataire d'un app.u tentent ; 

le bail était représenté. Il y avait une pharmacie dans la 

dépendance de cet appartement; elle appartenait au mé-

decin, et celui-ci, la commune ne possédant pas de ph rr-

macien, avait le droit de tenir une pharmacie. (Article"/, 

loi du 21 germinal an XL) 

De nombreux témoins entendus ont déclaré s'être 

adressés à la femme R... pour la consulter ; mois ils ont 

à peu près reconnu qu'après quelques paroles dites sur la 

gravité de la maladie, on les renvoyait au médecin de la 

maison. La personne qui venait consulter était laissée 

seule un moment ; la femme R... surtait, et un instant 

après la première était conduite auprès du médecin, le-

quel remettait à plusieurs la consultation toute préparé-.-, 

sans avoir lait des questions sur la posdion des malades. 

L'instruction voulut vérifier si dans le laboratoire du 

médecin on ne découvrirait pas des substances appropriées 

d'une manière spéciale aux prescriptions que b» femme 

R... donnait à sis malades ou au traitement qu'elle leur 

enseignait de suivre. Des experts ont déclaré dans leur 

rapport : « Il résulte de ce qui précède que, rie connais-

saut pas la composition du liquide si diversement étique-

té (on avait trouvé une bouteille portant pour étiquette 

antidigestif), nous ne pouvons nous prononcer positive-

ment sur ses propriétés médicamenteuses... Cependant 

tout nous porte à croire qu'il l'a employé d'tme manière 

empirique, et que c'est sans doute pour dissimuler cette 
fourberie qu'on l'a étiqueté différemment. » 

i. Saillard, procureur du Roi, soutient la prévention 

contre la femme R... et le sieur G..., la première comme 

auteur principal, le second comme complice; s'il n'eût pas 

donné son assistance, le délit d'exercice illégal de la mé-

decine n'eût pas été commis. Quant à l'application de la 

peine, l'organe du ministère public, contrairement à la 

jurisprudence de la Cour de cassation, invoque celle du 

Tribunal de Chartres, et demande que six mois de prison 

soient appliqués à la femme R... à raison de la récidive. 

Mc Doublet, avocat des prévenus, divise sa défense en 

deux parties. A ses yeux, les actes reprochés à la fenipie 

R... ne sauraient constituer l'exercice de la médecine. Il 

puise dans l'Encyclopédie méthodique la définition de la 

consultation médicale (article du docteur Doublet, profes-

seur de pathologie à l'Ecole de Paris, et oncle de l'avo-

cat), qu'il oppose à la prévention. En droit, il soutient avec 

la Cour de cassation que l'exercice illégal de la médecine 

sans usurpation du titre de docteur ou d'officier de santé, 

ne constitue qu'une contravention de police, et que, pour 

qu'il y ait récidive, il faut, comme le veut l'article 483 du 

Code pénal, qu il y ait eu une poursuite antérieure suivie 

d'une condamnation dans les douze mois précédons. (Cass. 

5 novembre 1831 ; Sirey, 31. 1. 393; 28 août 1832; 14 

mars 1839. Dalloz,39. 1. 233; 18 juillet 1840, Sirey, 40 

1. 752.) 

• « A l'égard du sieur G , dit l'avocat, la poursuite 

me paraît d'une excentricité remarquable C'est , en 

effet, pour la première fois que je vois un médecin pré-

venu d'avoir été complice du délit d'exercice illégal de la 

médecine, quand son diplôme (le signe visible d'une 

science qui l'est moins) lui confère l'immunité , le privi-

lège de consulter les malades, de les' guérir de par la loi 

du 19 nivose an XI ; je ne chercherai pas dans Molière L* 
complément cto leurs nuncmses Mais, dit-on, G 

aide la femme R... dans ses consultations? Quand ce'a se-

rait ( ce que je nie ) , où commencerait le délit ? Que les 

malades arrivent directement au médecin , ou qu'il ne les 

voie qu'en seconde main ; que ce soit moins à son titre 

qu'à la faveur du prestige attaché au nom d'un charlatan, 

il n'en est pas moins vrai que lui seul consulte réellement 

comme médecin, car lui seul rédige et signe ses ordon-

nances 

«Qu'il s'inspire ailleurs q t'en lui-même du régime 

qu'il prescrit aux malades, peu importe encore, la consul-

tation lui appartient toujours. Où sont les inconvéniens ? 

11 couvre de son nom le charlatan, il épouse ses doctrines, 

soit; mais alors sa science àlui les rend sans péril. U reste, 

comme les médecins, responsable de ses prescriptions, si, 

cédant à un aveuglement coupable, à une foi trop robuste 

dans les empiriques, il vient à faire preuve d'ignorance, 

d'impéritio. 

» Est-ce la première fois que l'on voit le charlatanisme 

adopté par la science? Pour n'en citer qu'un exemple, le 

magnétisme n'a-t-il pas compté de nombreux adeptes 

parmi les médecins, et de nombreuses dupes chez eux 

comme dans le monde ? Je le répète, on peut, au point de 

vue delà dignité du médecin, blâmer l'association étrange 

d'un charlatan et d'un membre de la docte Faculté ; mais 

on ne peut pas plus : chacun dans ce monde ne répond 

que de ses oeuvres. » 

Le Tribunal a mis l'affaire en délibéré, et, à la huitaine 

suivante, il a rendu le jugement dont nous donnons les 

principaux motifs : 

« A l'égard de la veuve R. . . ; 
s Attendu que la loi du 19 ventôse an XI ne punissant la 

fait d'exercice illégal de la médecine que d'une amende indé-
terminée, il y a lieu, d'après la jurisprudence de la Cour su-
prême, de ne prononcer qu'une peine de simple police; 

» Mais attendu que le silence de la loi de l'an XI sur la quo-
tité de l'amende ne peut diminuer la gravité du fait en lui-
même et le réduire aux proportions d'une simple contraven-
tion 'le police ; 

» Que pour arriver à une pareille interprétation, il faudrait 
oublier les termes mêmes de la loi qui a qualifié ce fait de dé-
lit, et l'a soumis à la juridiction correctionnelle; 

» Attendu qu'en appliquant à la loi de l'an XI les princi-
pes généraux de la récidive, qui dans toutes nos lois peuvent 
faire porter la peisie au double, on reconnaît que l'article 56 
de la loi du 19 ventôse an XI, en prévoyant que la peine de 
l'emprisonnement pourra, en cas de récidive, s'élever jusqu'à 
six mois, indique suffisamment que l'exercice illégal de la mé-
decine est un véritable délit correctionnel, et qu'il n'y a pas 
lieu d'appliquer les dispositions de l'article 185 du Code pé-

nal ; 
» Attendu que la veuve R... a été l'objet de condani nations 

antérieures pour des faits de même nature; 
» A l'égard de G... : 
» Attendu que l'exercice de la médecine ne peut cousu 

tuer un délit que lorsqu'il est pratiqué par une personne qui 
no remplit pas les conditions prévues par la loi de l'an XI, et 

que G... justifie d'un diplôme de docteur en médecine, dé-
livré par la Faculté de Montpellier, le 12 septembre 1800; 

»- Attendu que le complice ne peut encourir que les peines 
qu'il aurait à subir comme auteur principal; et que le titre 
que représente G... le met à l'abri de toute condamnation ; 

» Que bien plus, s'il était établi que C... eût seul et per-
sonnellement donné des consultations, fait des visites etexer-
cé l'art de guérir à l'égard des téinoiji-ieutemlus , il n'y au-
rait plus da délit dans la cause, et quelque honteuse que fût 
la conduite d'un docteur en médecine, qui, méconnaissant la 
dignité de sa profession, se serait attache au sort d'un empiri-
que, pût couvrir de sa présence, do son nom et de sa signa-
ture, le charlatanisme de la femme H..., les faits qui leur sont 

imputés à tous deux ue tomberaient plus sous l'application 
des articles 3,S et 06 de lu loi do l'an M, 

» Renvoie G... de la plainte, et condamne la veuve lt... à 
trois mois de prison, 30 fr. d'amende, et aux frais. » 

Il y a appel du ministère public à l'égard de G... seule-

ment. 

1" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence de M. Cantillon de Rallyhigue, lieutenant-

colonel du 3' régiment de hussards. ) 

Audience du 27 octobre. 

VOIES DE l.UT ENVERS SUPERIEURS. PEINE DE MORT. 

Le soldat Fran-au, fusilier, servant comme remplaçant 

au 12' régiment de ligne, sorti! le 10 octobre dernier de h 

ciserne, et emmena avec lui le nommé Rey, jeune soldat. 

Leur absence dépassa l'heure de 1 appel, et co ne fut qu'à 

une heure très axaucée de la nuit qu ils se présentèrent au 

quartier. Rey était dans un état rompit t d ivresse; ses 

cris et ses chants portant le trouble dans une chambre où 

ils étaient mirés, quelques soldats, éveillés parle bruit, 

se levèrent pour mettre fin à ce tapage. Rey, écoutait 

es observations qui lui étaient faites, se relira. Mais le 

renip'açaut Fn neuu,.au conduire, sYmportant, mordit au 

bras uu de ses camarades qui voulait le conduire dans sa 

Chambrée ; mie Imte s'i ngagea. Furieux d'être terrassé, 

il al a prendre uu fu-il au ràt lier, et menaça de s'en ser-

vir contre ceux qui l'nppro. lieraient. 

Le sergent Labot et le caporal Bernard se levèrent pour 

intimer à Franeuu l'ordre de se rendre à la sal'e de police: 

il marcha avec eux jusqu'au bas de l'escalier; mais, arri -é 

là, il se refusa d'aller plus loin, et, s'a tressant au caporal 

Bernard, il te traita de brigand, de canaille : il lui repro-

cha de lui avoir volé 9 francs, fait complètement faux. 

Le sergent se mit en devoir d'aller chercher la garde : 

dans cet intervalle, Francau cherchant à s'évader, le ca-

poral Bernard fit des efforts pour le retenir ; mais il fut 

mordu avec tant de violence à l'index de la main gauche, 

qu'il fallut employer la force cle plusieurs soldats pour 

obliger Francau à lâcher prise. Quoique blessé assez griè-

n'est pas encore 

mode, a-

vement , puisqu'aujourd'hui même il 

guéri, le caporal Bernard continua à 

tion, sans rien perdre de sa fermeté. 

Emmené par la garde, à la salle de police, Franeau se 

plaça sur le seuil de la porte, s'écriant qu'il avait un cou-

teau et qu'il en frapperait le premier qui oserait s'avancer. 

Le caporal de garde Martin, ne tenant aucun compte de 

ces menaces, reçut nu coup qui heureusement ne fit ?u-

eune blessure. Au môme moment Franeau lança une cru-

che à la lêle du sergent Baisse, qui heureusement aussi 

évita le coup en se retirant, et les débris de la cruche cas-

sée contre le mur vinrent atteindre les hommes de garde. 

Cependant le bruit qui continuait avait éveillé l'adju-

dant Lance!, qui se transporta sur les lieux. « C'est toi, ad-

judant, s'écria Franeau; anivedonc, si tu es bon b..., j'ai 

dans ma poche un stylet, je vas te le f... dans le ventre. — 

Tenez-vous tranquille, lui dit l'adjudant, ou je vous fais at-

tacher.» Et comme il s'approchait sans défiance, il reçut un 

coup de pied qui le blessa à la jambe. 

C'est sous la prévention grave de voies do fait et d'in-

sultes envers ses supérieurs, de rébellion envers la gar-

de,, que le fusilier Franeau comparaît devant le Conseil 

de guerre. Interrogé par M. le président sur les causes 

qui ont pu le porter à de pareils actes, il répond qu'il a 

été irrité de se voir conduire seul à la salle de policé, tan-

dis qu'on laissait Rey regagner sa. chambre. Si les coups 

par lui portés ont atteint ses chefs, c'est sans intention de 

sa part; au milieu de l'obscurité, entouré de soldats,, dans 

l'état d'exaspération où il se trouvait, il a frappé au ha-

sard, sans autre but que d'échapper à la garde. 

Les dépositions des témoins sont loin, malheureuse-

ment pour l'accusé, de cotifirmer ses allégations ; d'un au-
tre côté, SCS antécédent è<»»t dco pluo aofa-roroL.les : de-
puis deux ans qu'il est entré au corps comme remplaçait, 

sa conduite a provoqué contre lui ies peines disciplinaires 

les plus fortes; itisoU nt envers tes chefs, violent envers 

ses camarades, dont plusieurs ont eu à se plaindre de ses 

mauvais iraileinens, il a subi pius de 220 jours de puni-

tion. 

Conseil, après avoir entendu le réquisitoire de M. le 

commandant-rapporteur, Courtois d'Hurbal, et malgré les 

efforts de M" Housset, avocat nommé d'office, a déclaré 

l'accusé coupable des faits à lui reprochés ; en consé-

quence, Franeau a été condamné à la peine de mort. 

NOPSINATIOMS JVDXCZAinXS. 

Par ordonnance du Roi, en date du 25 octobre 

nommés : 

Juge de paix du canton de Mas-Cabardès, arrondissement de 

sont 

Caicassonne (Aude), M. Pierre-Jovin Cassaing, liciencé en 
droit, ancien notaire, membre du conseil municipal de Can-
debronde, en remplacement do M. Sieard, démissionnaire; — 
Du canton de Bonifacio, arrondissement de Sartène (Corse), 
M. Gaétan-Sylvestre Matinetti, licencié en droit, en rempla-
cement de M. Maestroni, décédé; — Du canton de Blamont, 
arrondissement de Montbéliard ( Doubs ), M. Louis-Joseph 
Groslambert, suppléant du juge de paix de Montbéliard, an-
cien avoué, eu remplacement de M. Béliard, admis à faire 

valoir ses droits à la retraite; — Du canton de Landivisiau, 
arrondissement de Morlaix (Finisière), M. Poiiliquen, jugede 
paix à Plouzévédé, en remplacement de M. Kerru, nommé 
aux mêmes fonctions dans le canton de Cléguérec ; — Du can-
ton de Plouzévédé, arrondissement de Morlaix (Finistère), M. 
Louis-Raymond Lacaze, suppléant actuel, maire de Cléder, 
ancien notaire, en remplacement de M. Pouliquen, nommé 
juge de paix à Landivisiau; — Du canton d'Audruicq, arron-
dissement de Sajnt-Omer (Pas-de-Calais), M. llaen, juge de 
paix du canton d'Acheux, en remplacement de M. Lesage; — 
Du canton d'Acheux, arrondissement de Duullens (Somme), 
51. Jacques-Mathieu Vitsc, propriétaire, en remplacement de 
M. Haeu, nommé juge de paix à AÙ'drûicq; — Du canton de 
Limay, arrondissement de Mantes (Seine-et-Oise), M. Scelle, 
ancien notaire, mairo de Longue, en remplacement de M. Thé-
veniu , décédé; — Du canton de l-'réjus, arrondissement de 
Draguignati Var), M. lEonoré-Autoine-Odon Audibert-Caille, 
ancien juge de paix, eu remplacement de M. Grisolle, admis 
à l'aire valoir ses droits à la retraite. 

Suppléant du juge de paix du 1 er arrondissement de Troyes 
(Aube), M. Alphonse-Pierre Aucoc, notaire, en remplacement 
de M. Rousselel, nommé juge de paix d'Lstissac; — Du 
canton de Mas-Cabardès, arrondissement de Careassmino 
(Aude), M. AlcNis Marty, propriétaire, en remplacement de 
M. Cassaing, démissionnaire ; — Du canton de Rougemonl, 
arrondissement de Bannie (Doub»), M. Louis- Augustin Mou-
trond, pi opriéiaire, en remplacement de M. Receveur, démis-
simmaire; — Du canton de Romans, nrrondisemeiit de Va-
lence (Drôme), M. Joseph-Balthazar Bedoin, ancien notaire, 
en remplaèemeiitde M. Valeucien, nomméjugede paix; — Du' 
canton do Reaumont-le-Boger, arrondissement de tSernay 
(Eure), M. Séraphin Grafna, notaire, membre du côuseil 
municipal, en remplacement de M. Beaudouin, démission-
naire; — Du canton de Vieille, arrondissement de Grenoble 
(Isère), M. Léon Dupuy, propriétaire, en remplacement do 
M. Boulon, démissionnaire , — Du canton de Sainte-Mene-
liould, arrondissement de ce nom (Marne), M. Louis-Julien 
Virot, ancien notaire, adjoint au maire de Sainte-Menehould, 
en remplacement de M. Joly, démissionnaire; — Du canton 
de Dorne, arrondissement de Nevers (Nièvre), M. Paul-Aua-
charsis Doumet, membre du conseil-général de la Nièvre, en 
remplacement de M. Cimetière, démissionnaire; — Du canton 
de Fiers, arrondissement de Domfrout (Orne), M. Léon-Guil-
laume-Jacques Marais, notaire, ou remplacement de M. Mas-

son, démissionnaire; — Du, canton de Neuville, arrondisse-
ment de Lyon (Rhône), M. -Victor-Henri Raymond, ancien 
notaire, adjoint au inaire dô Caluire, on remplacement de 
M. GrejWnd, décédé 

DEPARTEMENS. 

— YAK (Toulon). — C ONDAMNATION A MORT POUR UN ÇI-

C\RK. — Le 1' Conseil de guerre maritime, présidé par 

M. BHet, capitaine de vaisseau, s'e -t réuni auj i-.ird'hui à 

midi, pour juger le nommé Jean-François Hem v, caporal 

à ia-20' compagnie du 3" régiment d infanterie de m u-iu •. 

Ce ciporal fumiit, le 2 octobre, dans les rangs de sa 

compagnie; son sergent-major, après lui avoir dit trois fois 

de jeter son cigare, lui infligea, pour n'avoir pas obéi, la 

peine de deux jo-irs de salle de police. Henry garda le si-

lène»'. Quelques instans après, Henry va trouver quelques 

camarades oaos leur chambre, et leur demende un cou-

leau-poign .rd ; l'un d'eux le lui prête. Muni de cette ar-

me, Henry se pose devant la porte par où devaient sortir 

les sons-officiers, cl manifeste à deux reprises l'intention 

de tuer son sergent-major. En effet, quelques instans s'é-

coulent, et celui-ci passe près de Henry, qui lui p„rte à k 

tête trois coups de couleau, et lui fait des blessures assez 

grave-. Aux cris du blessé, quelques soldats accourent, et 

Henry, loin de songer à fuir, dit fo t tranquillement : « Ma 
foi! je crois qu'il en a assez. » 

Dans les divers interrogatoires qu'il a subis, H nry a 

toujours répondu qu il n'était pas, lâché d'u>oir commis 

son ci ime, qu'il connaissait son suri, et qu'il ne deman-
dait rien tant que d'être fusillé. 

Comme on le voit, les faits et lient accabla. is. Henry a 

été condamné à la peine de nui t 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 26 octobre — LNCENDIE. 

— Un violent incendie a éclaté aujouid'lnii, à d> ux heu-

res cl demie du matin, chez le sic.ir Vaillant, épicier et 

marchand de liquides, rue de la Grosse-Bouteille, au coin 
de la rue du Roi-Priant. 

Au son de la cloche de la villa et de celle de Sainl-Ouen, 

une .nombreuse population est accourue sur le lieu du si-

nistre, où nos pompiers se sont portés aussi au pas de 

Course. Mais lorsqu'on est arrivé, toute la maison était em-

brrsée ; les flammes jaillissaient devant, derrière , sér le 
côté. 

L'incendie menaçait d'envahir les maisons voisines ; ce-

pendant les secours ont été si bien organisés et dirigés 

avec tant de vigueur, qu'au bout d'une heure on était m iî-
tre du feu. 

Mais ce n'est pas là le seul nnlheur que Fou ait à dé-

plorer. La propriétaire de la maison, la dame Leroy, qui 

habitait le second étage, a péri. Son fils, qui était sur le 

même palier, a pu sauter dans une petite cour, et des voi-

sins, ayant enfoncé une porte, l'ont sauvé. 11 n'a eu que 
des brûlures aux mains. 

C'était un spectacle déchirait que do le voir dans la 

rue s'écrier : «Ma mère, ma pauvre mère ! sauvons-la ! » 

Hélas ! c'était impossible. Tout l'intérieur de la maison 

était déjà enflammé ; la malheureuse femme se tenait à 

une fenêtre et faisait des signes dedéiressu. Des voisins lui 

criaient de se juter par cette fenêtre et ils lui piéparaient 

deux matelas; mais elle n'a pu profiter de ce secours. Agée 

de quatre-vingts ans, l'infortunée femme Leroy n'a pas eu 

la hardiesse de se précipiter dans la rue, et bientôt on l'a 

vue tomber à la renverse dans sa chambre. 

Aussitôt qu'il a été possible de le faire, un pompier et 

un commissa re de police, M. Bertran, sont montés, à 

l'aide d'une échelle, au deuxième étage, et ils ont trouvé 

la malheureuse octogénaire étendue le long de la fenêtre 
et horriblement brûlée. 

Plus heureuse, une autre femme qui se trouvait au pre-

mier étage de la maison a pu se sauver. 

Si, dans un quartier où les maisons sont les unes sur 

les autres, et par leur vétusté donnent de si terribles ali-

mens au feu, cet incendie n'a pas entraîné de plus dé-
plorables acoidono, on le doit el fl nos biavos pompiers, Ct 

au dévoûment des nombreux ouvriers de ce quartn r et 

d'une foule de citovens accourus de tous les points de la 
ville. 1 

La garde nationale, la troupe; de ligne, la gendarmerie-

et la garde municipale, ont contribué puissamment à la 

bonne organisation des secours. 

Le feu paraît avoir commencé dans la boutique du sieur 

Vaillant, où se trouvaient plusieurs fûts d'eau-de-vie; mais 

on ne sait pas encore comment il a pris, La maison était 
assurée. 

— H ÉRAULT (Montpellier, 23 octobre;. — L UTTE ENTRE 

UN GENDARME ET UN .MALEAITEUR. — Le sieur Granier, maré-

chal-dcs. logis, commandant la brigade de gendarmerie de 

Saint-Mathieu-de-Treviers, dont nous avons eu déjà occa-

sion de constater la belle conduite à l'occasion d'une lutte 

acharnée qu'il eut à soutenir dans le courant de l'hiver der-

nier contre un bandit qu'il rencontra sur la montagne du 

Pic-Saint-Loup, et qui lui tira à bout portant un coup de 

carabine dont il fut blessé grièvement, vient encore de 

donner une nouvelle preuve de sang-froid et de courage 

que nous nous empressons de signaler. Voici, en peu cle 

mots, les faits que nous tenons de source certaine ; 

Le 15 de ce mois, le sieur Granier, avec sa brigade, 

parcourait le territoire de la commune de Galargues, lors-

que, arrivé sur le sommet de la montagne de Malordy, il 

aperçut un homme armé d'un fusil. Cet homme prit la Lui te 

à son approche. Le sieur Granier se mit à sa poursuite et 

était ptée de l'atteindre, lorsque cet homme se retournant, 

jette devant lui son chapeau ct dit au brigadier : « Si tu 

dépasses cela, tu es mort, brigand! j'ai six coups à tirer. » 

Granier ne se laisse pas intimider par cette terrible me-

nace, et n'écoutant que son courage, s'élance en répon-

dant : « Tu en aurais cent que tn ne me ferais pas battre 

en retraite. » Au même instant le bandit met un genou en 

terre et décharge ses deux coups sur Granier, qui les re-

çoit dans la tête. La gravité de ses blessures n'arrête pas 

Cramer : il riposte par un coup de carabine qui paraît 

avoir atteint son adversaire, se met de nouveau à sa pour-

suite et parvient, à le saisir. Une lutte s'engage entre eux; 

mais, épuisé par la per te de son sang, Granier est forcé de 

céder, et lorsqu'il est rejoint par les gendarmes qui l'ac-

compagnaient, le bandit avait déjà pris la fuite. On le 

suivit quelque temps à la trace du sang que répandait la 

blessure qu'il avait reçue, mais bientôt les recherches fu-

rent vaines, et ce malfaiteur, qui avait gagné le bois de 

la Clause, parvint à s'échapper. 

Le brigadier est, dit-on, dans un état assez inquiétant; 

il a reçu quatre blessures* à la tète et a ou sou chapeau 

criblé par les projectiles qui avaient servi à charger l'arme 
du malfaiteur. 

"vous nous empressons de signaler un trait de bravoure 

qui est au-dessus de tout éloge , et nous croyons bavoir 

ouvriers charpentiers étaient cités 

Tribunal de police correctionnelle 

bon, sous la prévention de s'être 

les travaux dans les ateliers où ils 

ment employas. Ge senties nommés 
dii I .t Fid "' 

h 

d 

aujourd'hui devant le 
, préside par M.

 0
\l 

coalises pour i
nlQr

Z~ 
--eut été antérieC 

François dit La Br£ 

Coudon , Dcyaux dit Saintonge, 

Raymond, Béarnais et Gascon. Duluc, Grosbec
Be

Labb
0
é' 

Les huit premiers comparaissent seuls à l'audience v 

les conclusions de M. l'avocat du Roi Anspach, l
e
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nal prononce défaut contre les quatorze autres prév 

et ordonne qu'il soit passé outre aux débats. "Us > 

M. l'avocat du Roi Anspach a soutenu la préventioi 

requis contré eux l'application sévère des disposibem i 6 ' 
articles 415 et 416 du Code pénal.

 fles 

Après avoir ejiten lu les plaidoiries de M ' Chopin a S ï 

1er pour les prévenus, le Tribunal condamne Grues clf)! 

lotir chacun à trois mois de prison; Rulliaud à un mois 1 

prison, et les dix-neuf autres, tant contradictoirement u 
par défaut, à deux mois de la même neine. 

M"' Anna 

mois de la même peine. 

— L A MÈRE AU BAL ET LA KILLE A LA MAISON 

Denu-lle est une gentille petite brodeuse, taille de "uc'u'l 

pied d'enfant, œil à la chinoise, nez retroussé, et niai 

tous ces motifs de perdition, sage jusqu'au ji 

e 

ue 

iuur où 

on 

que le préfet et le commandant de la gendarmerie ont 

demandé immédiatement la croix d'honneur pour ce brave 

militaire. (Courrier du Midi.) 

— H AUTE- L OIRE (Brioude), 25 octobre. — A SSASSINAT.— 

Dimanche soir, un ouvrier étranger de la mine de Bou-

zors allait, vers dix heures, de cette mine aux Barthes, 

où sont les bureaux de l'administration, lorsqu'il fut atteint 

par un coup de l'eu tiré du bois qui borde le chemin. Ce 

malheureux, recueilli peu de momens après, n'a survécu 

que cinq heures aux profondes blessures qu'il avait reçues. 

Sur les indications qu'il a pu fournir, des individus de Fru-

gères, soupçonnés de cet assassinat, ont été arrêtés dès Je 
lénè idemain. 

PARIS , 27 O CTOBRE. 

— COALITION D'OUVRIERS ciiAïu-ENfiEivs, Vingt-dc 

elle cessa de 1 être 

Ce fut en tournoyant dans un galop rapide au bal M 

bille, qu'Anna sentit battre son cœur de palpitations ton" 

tes différentes de celles qui résultent d'un exercice tro" 

violent : c'est qu'auprès d'elle, et lui donnant la main 

galopait aussi M. Isidore, jeune blond, aux grands veux 

bleus pleins de douceur et de sentiment. Ce soir-là Aima 

rentra chez sa mère moins gaie que de coutume; elle re-

fusa de souper, et prétexta un mal de tête pour gagner 
plus tôt sa chambrette. 

Sans être dans la confidence de la jeune brodeus 

peut parier que son sommeil ne fut pas paisible. 

Est-il besoin de dire qu'Isidore et Anna se revirent sou-

vent? Quoique sous l'œil maternel, une ouvrière jouit de 

beaucoup de liberté. Ce sont les petites empiètes du nié-

nage, de l'ouvrage à aller chercher, de l'ouvrage à repor-

ter... Il ne faut pas beaucoup de temps pour cela, niais il 

n'en faut pas beaucoup à l'amour pour faire un chemin ra-

pide, surtout quand il a deux jeunes cœurs pour com-
plices. 

Or, voici ce qui arriva : le mercredi 5 septembre U 

mère de la jeune brodeuse dit à sa fille : « Travaille beau-

coup aujourd'hui, Anna; avance ta broderie, et demain 

nous irons danser chez Mabilleavec ton parrain, qui doit 
venir nous prendre. » 

Le même jour Isidore fut prévenu , et les deux jeunes 

gens formèrent un petit complot dont on va voiries suites. 

Le jeudi matin, Anna refuse de prendre son café : elle 

n'a pas dormi de la nuit, elle a des maux de tête, des maux 

de cœur, une migraine insupportable.... Ce ne sera rien ; 
la diète la guérira. 

La journée se passe, et Anna ne va pas mieux. Six 

heures arrivent, le parrain vient chercher ces dames; mais 

Anna va plus mal ; il lui est impossible de se tenir sur ses 

jambes; qu'irait-elle faire au bal? elle ne pourrait pas y 
danser. 

La maman hésite à sortir : elle ne veut pas quitter sa 

chère enfant. Mais celle-ci insiste pour que sa mère ne se 

prive pas d un plaisir ; d'ailleurs elle vase coucher, et elle 
préfère rester seule. 

Le parrain et la maman sont partis. Ils n'ont pas tourné 

le coin de la rue. qu'Isidore est dans la chambre de la 

jeune fille. Anna a retrouvé ses couleurs, Anna a retrouvé 

SPS jambon, Anna a retrouvé sa gaîté : elle saute , elle 

chante, elle est d'une joie folle. Après quelques instans 

donnés au bonheur d'être ensemble, Isidore pense que la 

ruse d'Anna a dû lui donner de l'appétit. En effet, la pau-

vre petite n'a pris qu'un peu de soupe depuis le matin : 

l'espoir l'a soutenue ; mais à présent que l'espoir est réa-

lisé, la nature reprend son empiie, et Anna meurt de 

faim. « Je n'ai pas dîné non plus, afin de souper avec toi , 

lui dit Isidore ; tiens, voilà de l'argent ; va acheter un pou-

lit, une bouteille de vin, quelques fruits, ct nous allons 

faire un repas délicieux. » 

Anna descend, joyeuse et légère; elle reste à peine dix 

minutes absente; mais, ces dix minuks, Isidore les a mises 

à profit. 

Quand la jeune brodeuse rentre dans sa chambre, Isi-

dore n'y est plus, et tout est sens dessus-dessous. Tous 

les tiroirs de s i commode ont été bouleversés; des ser-

viettes, des draps, des chemises couvrent le parquet; mais 

le beauchàie d'Anna a disparu; on lui a enlevé aussi 130 

francs qui composaient toutes se:; économies; et puis sa 

petite montre d'or et sa chaîne, ct deux petites bagues... 

Mais ce qu'elle regrette le plus, c'est Isiuore, Isidore, le 

bonheur de sa vie, Isidore qui devait, le lendemain, de-

mander la main de la brodeuse, Isidore qui L'a si horrible-

ment trompée, qui vient de commettre une si lâohe action. 

Il fallut bien tout avouer à M"" Deruelle ; sa colère fut 

grande, et elle s'épancha en reproches bien durs. Pauvre 

Anna! elle était cependant déjà bien assez punie. 

Un mois après, Anna, à qui sa mère avait pardonné, 

ét lit au bal av» c elle. Tout à coup i lie presse le bras de sa 

mère et jette un faible cri. Dans un jeune homme dom la 

barbe cache la moitié du visage, elle a cru reconnaître 

Isidore ; elle l'examine avec plus d'attention, et ne peut 

plus douter. Elle prévient Mmc Deruelle de cette rencon-

tre ; M
mc

 Deruelle va dire quelques mots à l'oreille d'un 

garde mumcijjal, et cinq minutes après Isidore allait ache-

ver sa soirée au corps-de-gai de. 

Aujourd'hui il comparait devant la police correction-

nelle. Il déclare se nommer Pierre-Etienne Bourbier, et 

être apprèteur sur étoffes. Isidore était un nom qu'il se-

tait donné. 

C'est en sanglotant qu'Anna fait le récit des faits que 

nous venons de reproduire. Aux regards qu'elle jette sur 

le prévenu, on devine que le mépris n'a pas complètement 

remplacé dans son cœur un sentiment plus doux. 

Le prévenu convient des faits qui lui sont reproche*" 

« Depuis longtemps, dit-il, je n'avais pas d'ouvrage : tous 

nies effets étaient en gage ; je devais à mon garni, à mon 

auberge... j'ai cédé à une mauvaise pensée. » 

M. le président : Il y avait chez vous préméditation, <t 

ce qui le prouve, c'est le moyeu que vous avez empio\e 

pour éloigner la fille Deruel e... Vous n'étiez pas d'ailleurs 

tout à fait sans ressources, puisque vous lui aviez remis 

5 francs pour qu'elle allât acheter de quoi souper. 

Le prévenu : Ces cinq francs provei a
:
ent de mes deux 

dernières chemises que j'avais engagées le jour même. 

M. le président : Et nous avons vu dans quel but. _ 

Le Tribunal condamne Bombier à quinze mois d'empri-

sonnement. 

— A BUS DE CONFIANCE. — R ETARD DANS L'EXÉCUTION D i'> 

MANDAT. — Le sieur Roquet avait été chargé par un sieur 

Roze de poursuivre l'exécution d'un jugement qu'il aval 

obtenu contre un sieur Logeât. A cet effet , le sieur Roze 

remit au sieur Boquet une somme de 123 fr., nécessaire 

jiour les frais que devaient entraîner les poursuites. 

Quelque temps s'étant écoulé sans que le sieur Boq
ur

, 

remplît le mandat, le sieur Roze lui redemanda les 1 M 

Boouet lui répondit qu'il les avait appliqués à un btfWA 

\ personnel, ce qu'il avait cru pouvoir faire- d'après un <!«• I 

ux 'que le sieur Roze avait accordé à sou débiteur 
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nséquenee de ces faits, le sieur Roze fifroUrje 

dîÎBocquet devant la police correctionnelle (7 cham-

l
rP

i où il comparaissait aujourd'hui. ' 
M ' Ternaux,avocatdu Roi, soutient la prévention. 

M- Marchai, défenseur de l'accusé, soutient que les laits, 

t
2 ou'ils se présentent dans la cause, ne çonslif ent pas 

Sus de confiance prévu et puni par l'article 408 du (.ode 

25 L'avocat argumente d un arrêt de la Cour de cassa-

1C1 du 17 juillet 18-29, qui décide que le simple retard 
nu un mandataire salarié apporte dans l'exécution de son 
q"mdat retard occasionné par le détournement momen-

S au'il aurait fait des sommes versées entre ses mains, 

constitue pas l'abus de confiance prévu par 1 article 

Uns du Code pénal. L'arrêt ejoule : « Il faudrait que, par 

infidélité, il se fût mis dans l'impuissance de remplir son 

"Tor ajoute M' Marchai, M. Boquet ne s'est pas mis 

dans cette impuissance, puisque, depuis les poursuites, il 

a rendu à M. Roze la somme que celui-ci lui avait re-

lU
 Mais le Tribunal, déclarant le délit constant, condamne 

Boquet'à trois mois d'emprisonnement et 16 francs d'a-

mende. 
__ i)

El
-x VOLEURS MALHEUREUX. —Séraphin P... et Pierre 

L voleurs à la tire, bien comas des agens de police, 

flânaient avant-hier, de compagnie, sur la place de la Bour-

s
e cherchant aventure. Voyant qu'ils ne trouvaient pas à 

exercer là leur industrie, et qu'ils perdaient leur temps, 

ils se rendirent à la salle des commissaires-priseurs, où 

ils ne furent pas plus heureux. « U fait beau temps, dit Sé-

raphin à Pierre ; le soleil brille comme au mois de mai : 

allons au Jardin-des-Piantes : nous y trouverons sans 

doute de nombreux promeneurs, et nous aurons bien du 

gttignon si, dans le nombre, il ne s'en trouve pas un sur 

qui nous puissions faire nos frais. » 

Arrivés au jardin des Pianles, ils se rendirent directe-

ment au palais des singes, car c'est là que la foule se 

porte de préférence. Leurs prévisions ne les avaient pas 

trompés. En effet, ils y étaient à peine depuis quelques 

minut' s quand l'occasion se présenta do sonder les poches 

d'un bon bourgeois qui s'extasiait devant les tours et les 

gambades de la gent quadrumane. Mais le bourgeois avait, 

à ce qu'il paraît, l'épidémie fort sensible , car Séraphin 

venait à peine de glisser de ux doigts dans la poche du pa-

letot de sa victime, que celle-ci se mit à crier : Au vo-

leur! A deux pas de là se trouvait un agent de police dont 

ce cri frappa les oreilles ; et comme, depuis la place de la 

Bourse il avait suivi les deux tireurs, pensant bien que 

son secours ne serait pas inutile, il accourut, et mit la main 

sur nos deux individus, qui ont été immédiatementécioués 

au dépôt de la préfecture. 

Séraphin P... a déjà subi plusieurs condamnations pour 

vol. 

—• ARRESTATION D'UN VOLEUR. — Le nommé Alexandre 

E..., voleur de profession, qui depuis quelque temps était, 

de la part de la police, l'objet des plus actives recherches, 

a été arrêté hier dans la galerie d Orléans, au Palais-Royal, 

au moment où il explorait les poches d'un promeneur. Cet 

individu a déjà été arrêté quatre fois pour faits de même 

nature. 

passées, c'était le tour du lieutenant de monter sur le pont 
pour faire le quart avec moi, quand le capitaine vint sur le 
pont, et me dit de serrer le vent de plus près, ce que je fis. 
Alors le lieutenant était à l'arrière, et dormait sur le banc de 
quart. Le capitaine s'approcha de lui, et le poussa, en lui di-
sant : ï Vous êtes un damné paresseux pour être officier sur 
un nàvirëj » et il lui porta plusieurs coups que lui rendit le 
lieutenant. Celui-ci renversa le capitaine sur le couronne-
ment, et la poulie d'écoute était sous eux. L'écoute, étant ve-
nue à se raidir subitement, les lança tous deux par dessus le 
bord. Je mis aussitôt la barre sous le vent ; mais cela ne ser ■ 
vit à rien, car pendant le temps que le navire faisait son évo-
lution, je cessai de les voir. Il n'y avait que moi sur le pont-, 
et je ne pouvais rien faire pour les sauver. Je courus à Pa-
vant, et j'appelai les hommes de l'équipage; mais pendant le 
temps qu'ils montaient, le navire fuyait au vent, et nous ne 
pûmes ni les voir ni les entendre. 

» Le lo, le navire continue sa route. 
« Le 1G, idem. 
» Le 17, idem. 
» Le 18, vu un navire, fait route vers lui pour lui deman-

der la direction à suivre pour gagner le plus prochain port. 
On nous dit : Ouest pour les Bermudes, nord-ouest-nord pour 
New-York, ce que nous avons exécuté. 

« Le 19, idem. » 
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irés/aefe plus infaillibles pour 

tef-SMue, s'il en a été autre-
fk circonstances au-dessus 

et notamment 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Duiham). — CORRUPTION ÉLECTORALE. 

— Un acte d'accusation a été dressé contre MM. Wilkin-

ton et Ward, agens de lord Dungannon, candidat aux 

dernières élections du mois d'avril. On leur imputait d'a-

voir fait des distributions d'argent pour gagner des suf-
frages au noble lord. 

Le grand jury, ou jury d'accusation, a répondu par la 

formule ignoramus, c'est-à-dire par un verdict de non 
lieu. 

— IRLANDE (Dublin), 23 octobre. —■ PLAINTE EN FAUX 

TÉMOIGNAGE CONTRE LE STÉNOGRAPHE DU GOUVERNEMENT. — 

La plainte en parjure portée par M. Rarrett contre M. Hu-

ghes, sténographe, chargé de rendre compte des discours 

tenus dans les meetings pour le rappel, a été rejetée, 

comme nous l'avons dit dans la Gazette des Tribunaux 

d'avant-bier, par le bureau central de la police de Du-

blin. Les magistrats se sont déclarés iucompétens ratione 

loci, les faits ne s'était point passé sur le tenitoire de 
leur juridiction . 

" Le Tribunal de police de College-Street, présidé par M. 

Tyndall, s'est déclaré incompétent ratione materiœ. li a 

été reconnu que c'était à la Cour du banc de la reine, dont 

est membre M. Charles Burton; le juge qui a reçu la dé-

claration sous serment de M. Hughes a déclaré que s'il y a 

eu de sa part faux témoignage par suite de malice Ou de 

corruption (voluntary or corrupt perjury), dans tous Ls 

cas il ne pourrait être donné suite à la plainte qu'après le 

jugement de la cause principale contre M. O'Connell et 
COUSOfiS. 

Le conseil privé du gouverneur de l'Irlande ne s'est 

pas cru autorisé à empêcher la réunion du l'association du 

rappel dans le vaste local de Conciliation-Hall (la maison 
de conciliation). 

Cette assemblée a eu lieu sous la présidence de M. John 

Augustus 0 Neui, ancien candidat tory pour l'élection d'un 

membre du Parlement à Hull, en Angleterre, il s'est ral-

lie tout récemment à la cause des partisans du rappel. 

i ~ ETATS-UNIS . — PIRATERIE.—ASSASSINATS .—On nous 
écrit de New-York : 

« Le 30 juillet dernier, le sloop Éairhaven, parti de 

*\ew-Bed,ord pour New-York, vers neuf heures du malin, 

se trouvant a six milles S.-S.-O. de Hen -and-Chickens, 

et a dix millesS.-E. de Cuttyhunk, rencontra un schoouer 

toutes voiles dehors, et en l'élongeant de très près, s'aper-

çut qu il n y avait personne à bord. Le capitaine le fit 

dDorder immédiatement, et il reconnut que ce navire était 

nioui ie sur une ancrj, avec une très courte touée. Enson-

«auties pompes, on trouva un mètre/ d'eau dans la calle. 

une perquisition plus attentive fit découvrir qu'il avait été 

MDorde précisément au-dessus du cuivre. Le gaillard d'a-
nt etait entièrement brisé. Une ouverture avait été pra-

»qtiee dans le plancher de la chambre, et une hache avait 

H abana°nriée auprès de ce trou. 
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ve f7. r ° du lieutenant. Celui du capitaine était ou-
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 ent vide; Un exsmeu

 plus attentif lit re-
naitre.ee navire pour le sthotfner Sarah Lavinia, 

«Alexandrie, capitaine Dearborn 

iste de l'équipage, trouvée 

» Au dos du livre de loch se trouvait la note suivante, 

qui était entièrement distincte des autres : 

<i 19 juilllet 1813. 
Mémorandum. 

» Dans la 'nuit du vendredi 19, vers onze heures, moi et le 
lieutenant, nous étions de quart, quand le capitaine vint sur 
le pont et frappa le lieutenant, qui était endormi sur le banc 
de quart, et le lieutenant le frappa à son tour, en le ren-
versant, et ils luttèrent ensemble, le lieutenant étant étendu 
sur le dos et roulant. » 

(Point de signature.) 

Dans le même petit livre dont nous avons parlé, se trou-

vait sur une autre feuille les lignes suivantes : 

« 14 juillet 1843 : le capitaine et le lieutenant se sont noyés 
en se battant. 

» 1S : le navire continue sa route. 
» 10 : idem. 
» 17 : Parlé à un naviie; on nous dit de nous diriger dans 

l'ouest pour les Bermudes ; suivi cette route pendant vingt-
quatre heures. 

» 18: Pensé qu'il valait mieux nous diriger au nord-ouest 
et gagner quelque port de l'Amérique ou le nôtre. 

» 19 : Mis la barre au N.-N.-O. » 

L'embarcation du navire, qui, ainsi que l'indiquaient les 

palans employés pour la suspendre, était évidemment une 

chaloupe, n'était plus à bord. Les lisses de la galerie 

avaient été enlevées pour faire une chambre sur la cha-

loupe, en les clouant sur le bord. Les coffres des matelots 

ne se trouvaient plus dans la chambre de l'avant. Nous 

avons dit que celui du capitaine était ouvert, et entière-

ment vide ; on avait laissé toutes les lettres. 

Le Fairhaven prit alors le schoonerà la remorque, et le 

conduisit à New-Bedford. Le capitaine, en arrivant, fît son 

rapport rux magistrats, qui, soupçonnant que le navire 

avait été lé théâtre d'une scène de piraterie, et que le ca-

pitaine et le lieutenant avaient été jetés à la mer, se sai-

sirent de l'affaire, et se livrèrent à d'activés investiga-

tions. 

Le 3 août, au matin, -M. William Russell, officier de po-

lice de New-Bedford, arriva à New-York par le bateau à 

vapeur Massachusets, s'assura du concours des oliieiers 

de police Lcunsberry et Tappen, se dirigea immédiate-

ment sur l'auberge de M. Knowler, dans Washington-

Streel, et y anêta le marin nommé Mathews, et, après 

une courte perquisition, le chef delà conspiration, nommé 

Reebee. 
Voici ce qui était résulté de l'instruction. Lorsque la 

Sarah-Lavinia fut ramené à New-Bedford, il y avait 

trente jours qu'il était parti d'Alexandrie. On acquit la 

certitude que trois hommes de son équipage, Beebee, Ma-

thews et un autre, avaient abordé le dimanche 31 juillet 

au matin, à Seconniet-Point, et loué un bateau de pêche 

■pour les transporter à New-Port, au prix d'un doliar.et 

demi par homme. 

Les pêcheurs les mirent à terre dans la partie estde l'île; 

et là les pirates louèrent la voiture d'un nommé Barker 

pour se rendre à l'auberge du Chevalier, où ils dînèrent ; 

et ils repartirent dans la soirée, vers cinq heures, pour 

Providence (Rhode-Island), où ils descendirent à la taverne 

de M. Welling, et y logèrent jusqu'au lundi soir. Alors ils 

prirent le chemin de fer de Stonington, et arrivèrent à 

New-York à bord du Massachusetts. La police suivit exac-

tement leurs traces. M. Comstock, qui le premier avait 

soupçonné ces hommes, découvrit qu'ils avaient laissé 

derrière eux, à bord de la chaloupe, un sac de toile à 

voile, dans lequel on trouva trois chemises appartenant au 

capitaine et une au lieutenant. Pendant qu'on examinait 

les autres objets dépendant du navire, un homme se pré-

senta avec un ordre pour réclamer ce sac : ayant été in-

terrogé, il fît connaître la retraite de ces individus. 

Mathews, après son arrestation, avoua qu'il était un des 

auteurs du crime, mais que c'était Beebee qui avait assa 

siné le cuisinier noir et l'avait jeté à la mer ; que la peur 

d'être tué par lui l'avait seule empêché de découvrir tout 
à la police. 

Beebee est un colosse plein de vigueur, âgé d'environ 

ux ans. Au moment de son arrestation il a paru 

trer qu'il avait pl^ls^ir 

assurer le succèsN^tf jïj 

ment, on doit l'atti 

d'une prévoyance attentive et intelligente 
aux fautes commises par MM. de Ghoiscul-Stainvillc et 

'Goguelat. 
C'est oh si que MM. de Choiseul-Stainville ct Goguelat 

racontent le voyage de Varennt s, pour réfuter les asser-

tions de M. le marquis de Bouillé, démontrer qu'ils ont 

fait leur devoir, et que, loin qu 'on puisse leur imputer 

l'arrestation et le retour à Paris de la famille royale, c'est 

aux dispositions mêmes prises par M. de Bouillé, à l'ab-

sence de lenteUvés de sa part pour forcer la ville de Va-

rennes, que le malheur de l'entreprise doit être attribué. 

C'est ainsi, enfin, que M. de Bouillé n'a publié ses Mé-

moires qu'après les avoir mis, par l'intermédiaire de M. 

de Breteuil, en 1792, sous les yeux du roi. 

Ce mémoire, présenté au roi, était accompagné de la 

demande, d'un' jugement : M. de Bouillé voulait que la 

conduite de quelques-uns de ses subordonnés, et notam-

ment de M. de Choiseul-Stainville, fût soumise à un con-

seil de guerre. 

« J'adressai à M. de Breteuil, dit-il, un mémoire pour ie roi, 

par lequel je sollicitais un jugement, assurant S. M. qi.e jus-
que-là je ne prendrais aucun emploi dans le gouvernement. Les 
événeniens postéiieurs m'avantôté la possibilité d'obtenir cette 

satisfaction, et m'étant vu attaquer par ceux mêmes qui 
avaient du coopérer sous mes ordres, j'ai pris la plume, le 
seul moyen qui me reslàl pour ma défense, que j'ai publiée 
dès que'd'autres occupations et le temps nécessaire pour la 
rédiger mùrcnit nt me l'ont permis. » 

Ici, M. de Bouillé se livre à des reproches très vifs con-

tre M. de Choiseul, qui, malgré ses ordres, aurait quitté le 

pont de Sommevcrle ; et continue, en terminant avec une 

extrême ami rtume, la déduction des motifs qui l'ont en-

gagé à publier ses Mémoir.s. 
C'est donc une défense, dont le canevas a été présenté 

roi, que M. de Bouillé publie, et il n'a eu recours à la 

publicité que parce qu'il n 'a pu obtenir la satisfaction ju-

diciaire qu'il réclamait. 
M. de Choiseu! se sert amsi du mot défense pour ex-

pliquer la publication de ses Mémoires. 

Après avoir rapporté la lettre qu'il écrivit à M. de 

Bouillé, le 12 août 1800, et celle que M. de Bouillé lui 

adressa en réponse, le surlendemain, et après avoir com-

menté cette correspondance, il dit, : 

Voilà quelle eût été ma défense, voilà ce que le roi et la 
reine eussent eux-mêmes attesté, si, pour la gloire et le bon-
heur de la Franco, nous eussions obtenu la conservation de 

leurs jours, D 

Puis, continuant ses explications, i! termine par ce re-

proche, qui dut être pénible à M. de Bouillé : 

« Les officiers commandant le poste de Varennes étant par-
tis à onze heures et demie pour aller avertir M. de Bouillé, 
neuf lieues semblaient devoir être bientôt parcourues, et ce-
pendant M. de Bouillé déclare que ces nouvelles ne lui sont 
venues qu'à quatre heures du matin quatre heures et de-
mie pour faire neuf lieues à cheval I... Je me liés sur ce que 
je ne connais pas; mais quand on a, comme moi, la conscien-
ce pure et sans remords, on établit sa défense avec la même 
franchise que j'ai mise à faire connaître l'attaque. » 

Le sentiment qui a engagé MM. de Bouillé et de Choi-

seul à publier leurs Mémoires est commun à M. Goguelat. 

» sa se, sera battu-, quiconque l'insultera, sera pendu. » 

Mais ce n'était pas un signe de protection, que cet ordre, 

c'était un signe de supériorité. Le peuple connaissaU sa 

force et sa puissance, .1 voyait l'abaissement dans 1 q el 

était tombée cette fomilic, naguère placée a la UteÛBB 

souverains de l'univers par l'ancienneté et la gloire de sa 

race et par l'étendue de sa domination; il se reservait deja 

d'accabler ce prince, auquel ce morne silence, plus allreux 

que l'émeute elle-même, apprenait sa destinée. 
rigi:' Cependant, le çislateurs, qui s'étaient substitués^ la 
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vivement ému ; il tremblait de tous ses membres, et' une 

sueur abondante inondait son corps. Cependant il n'a pas 

tardé à se remettre, tandis que Mathews restait plongé 

dans l'abattement. 

Aussitôt que cette nouvelle a été comme de M. Ra-

pleya, commissaire des Etats-Unis, il s'est rendu à bord du 

steamer où étaient détenus les deux pirates, pour être 

conduits à New-Bedford, et les a réclamés, i's ont été 

confiés à sa garde. L'instruction de cette affaire se pour-

suit avec activité. 

ont été pu-

durablc ni 

VÀBÏETÉS 

1A FÎJÏTE BE VASEETNES. 

DCCUMENS INÉDITS, EXTRAITS DES ARCHIVES DE LA HAUTE 

COUR NATIONALE (1). 

Diverses relations de la fuite de Varennes 

bliées : aucune ne devait exciter un intérêt 

commander la confiance. 

Ou le récit de cet événement a été mêlé au récit des 

événemens qui l'ont précédé ou suivi* et alors il est de-

venu sous la plume de l'historien un l'ait accessoire au-

quel il ne pouvait accorder tous les développemens que 

son importance exige; ou bien il a été publié séparément 

de toutes les autres scènes de la révolution, et alors il n'a 

plus été pour l'écrivain qu'un moyen de se justifier, de ré-

criminer, d'expliquer sa conduite, et d'argumenter. 

C'est ainsi que M. Rouillé, dans les Mémoires publiés 

par M. le comte Louis de Bouillé, son fils, veut démon-

(1; Sfous avons annoncé que M. E. Bimbenet, greffier en 
chef de la Cour royale d'Orléans, venait de retrouver dans les 
archives de la Cour les pièces du procès qui s'instruisit à Or-
léans contre les auteurs ou complices de la fui te de Varennes, 
Ces documens précieux, et jusqu'ici complètement inédits, 
ont permis à M. Bimbenet dé retracer dans toute leur vérité 
judiciaire les détails de ce grand événement. Nous publions 
aujourd'hui les observations pvéliin in aires qui servent d'a-
vant-propos au récit que M, Binibonet a bien voulu nous com-

muniquer, et dont uous reproduirons les principaux fragmens 
dans eus prochainsi" numéros. 

Cet officier semble avoir été un de ces agens subalter-

nes dont les princes se servent pour les affaires dans les-

quelles il faut un dévoûment peu conciliable avec une 

grande considération publique. 

Resté inconnu, malgré la part assez active qu'il a prise 

à cet événement, et, à ce qu'il assure, au projet d'enle-

ver la reine de la tour du Temple, M. Goguelat, dont il se-

ra souvent question dans le cours de cette relation, croit 

au besoin de réfuter tout le monde, et M. de Bouillé, et 

M. de Choiseul, et M. Bertrand do Molleville, et surtout 

Mme Campait, qui, par une véritable perfidie, a mis dans 

la bouche de la reine une partie des reproches qu'elle n'a 

pas craint de lui adresser. 

A la vérité, M. de Valo^y, l'un des gardes du corps 

choisis pour accompagner la famille royale, a publié une 

notice certainement Ta plus instructive de toutes ; il n'a 

pas besoin de se justifier et de faire acte de fidélité ou 

d'adresse, sa mission était tout entière de dévoûment et 

d'abnégation ; il n'avait qu'à mourir pour les augustes fu-

gitifs qu'il accompagnait; il a donc pu, sans se laisser dis-

traire par le sentiment personnel, par le désir de paraître 

ou plus dévoué ou. plus habile, raconter ce qu'il a vu ; et 

cependant, son récit est tellement sommaire, qu'il est im-

possible de le considérer comme suffisant, 

• Il semble admettre que tout le monde a comme lui une 

entière connaissance des faits: « On sait, dit-il, que le 

comte de Fersen , etc. « 

M. de Valory, comme tous ceux qui ont traité ce sujet, 

écrivait pour la cour, et dans l'intérêt d'une opinion ; il 

n'écrivait pas pour la France entière. 

D'ailleurs, toutes ces publications ont eu lieu à une épo-

que où il était difficile de tout dire. « Avant la restaura-

tion,' qu'était-il besoin de mettre la- vérité en évidence ] » 

ajoute M. de Valory. Un peu plus loin, il prend le soia d'ap-

prendre à ses lecteurs qu'il a dû être aidé dans son entre-

prise. « Le comte de Valory, dont la faible mémoire était 

en France l'unique dépositaire de la vérité, puisqve MAI. 

de Mouslier et de Maldent n'y étaient pas rentrés, aurail-
" pu... etc.» 

Enfin, aucun des auteurs des Mémoires publiés n'a per-

sonnellement eu connaissance de toutes les circonstances 
qu'ils racontent. 

Tous étaient à des postes différons, fort éloignés les uns 

des autres; ils n'ont pu voir que ce qui se passait sous 

leurs yeux. Acteurs passionnés ou émus, actifs ou négli-

gens, mais tous soumis à une vive préoccupation, il n est 

pas croyable que le désordre au milieu duquel les scènes 

dont ils rendent compte se sont passées n'ait pas troublé 

leurs esprits; il est impossible qu'ils aient bien vu, et que 

leur mémoire ait recueilli, exacts et sans altération, des 

faits n'y arrivant que modifiés ou dénaturés par les s^ii;; 

sations qu'ils éprouvaient alors. 

Telles sont les causes des nombreuses erreurs, des con-

tradictions qu'on a reprochées, dès leur apparition, à ces 

récits d'ailleurs incomplets, n'ayant d'autre base que des 

souvenirs erronés, en partie éteints, et toujours passion-
nés. 

Mais ces causes no sont ni les seules ni les plus impor-

tantes. !l eu est une autre qu'il est indispensable de si-

gnaler, parce qu'elle explique la publication actuelle, et 

qu'elle est la plus forte garantie de son utilité et de sa sin-

cérité. Les pièces justificatives, les pièces dans lesquelles 

sont déposés tous lesdéiails constitutifs de l'événement, 

étaient égarées. 

Lorsque le roi rentra dans la ville de Paris, il ne trouva 

plus, comme au mois d'octobre 1789, un maire à la tête 

de la cité, se félicitant de la conquête qu'elle venait do 

faire. Son cortège était, à la vérité, moins exaspéré : on 

ne portait pas en trophées les têtes de ses gardes sur des 

piques, et cependant celte rentrée fut plus sinistre encore. 

Tous les rapports d'amour et de confiance entre lo roi 

èt son peuple étaient rompus. La défiance avait gagné de-

puis longtemps l'intérieur de la demeure royale ; la reine 

excitait un sentiment de haine allant jusqu'à la fureur ; 

l'épithète de l'Autrichienne lui était donnée comme une 

menace de mort; tout était perdu avant le voyage entre-

pris. Qn ne menaça pas loroi, on ne l'injuria pas. « Qtti-

» conque l'applaudira, avait-on affiché, sur son pas-

rovautô, reculaient encore devant la grande mesure de la 

déposition du roi ; quelques-uns eurent le facile courage 

de faire descendre, du haut de la tribune dans les niasses, 

la pensée d'en finir avec la monarchie, et de préparer 

ainsi les esprits à l'accomplissement du grand tait qui ne 
s'est réalisé qu'au 10 août suivant. 

Quelques députations furibondes furent bien, a la vé-

rité, accueillies dans le sanctuaire des lois, pour deman-

der leur violation, et la destruction de la ^ Constitution 

avant même sa mise en vigueur ; mais on n'osait pas en-

core toucher à ce prince, qui, personnellement, était tel-

lement aimé, qu'il fallut employer l'arme du ridicule et de 
l'ironie pour parvenir à le faire haïr. 

Le roi et la reine, il est vrai, imposaient à toutes les 

parties de la population, par les raisons mêmes qui au-

rai rt pu avancer la calasirophe dont ils étaient menacés. 

La faiblesse et l'incertitude dans les résolutions , mais la 

résignation dans la douleur, le dédain et l'oubli dans l'ou-
trage, telle était l'attitude de Louis XVI. Le courage et 

l'énergie, la noblesse et la majesté, telle était l'attitude de 
Marie-Antoinette. D'ailleurs , ils étaient encore protégés 

par le prestige d'une antique et glorieuse origine. 

On commença donc par mettre en pratique le principe 

de l'impeccabilité du roi; on affectait un respect, allant 

jusqu'à une sorte d'idolâtrie, pour l'acte constitutionnel 

qui. devait répandre sur la France une abondance de 

biens qu'aucun peuple n'avait encore connue. Le roi fai-

sait partie de la Constitution; on ne pouvait toucher à l'un 
sans anéantir l'autre. On supposa donc que tout ce qui 

s'était passé avait eu lieu à l'insu du roi, qu'on avait vou-

lu l'enlever, ci qu'il n'avait en rien autorisé les préparatifs 

du voyage et le voyage lui-même. M. de Bouillé, dans une 

lettre connue de toute l'Europe, apprenait à l'Assemblée 

nationale qu'il fallait exclusivement lui attribuer cette 

tentative de fuite, et il en assumait toute la responsabilité. 

On fit semblant de croire à tout cela. 

Cette fiction avait, d'ailleurs, son côté favorable à l'es-

prit de destruction ; elle tendait à démontrer la faiblesse 

personnelle du roi ; dans sa perfide protection, elle ne com-

prenait pas la reine , à laquelle tout était attribué. Ils de-

vaient bientôt recueillir les résultats de ces manœuvres 

familières aux factieux de tous les temps, et qui, dans 

tous les temps, ont égaré les peuples. On se contenta de 

faire subir au roi et à ra reine des interrogatoires auxquels 

ils ne voulurent répondre que par quelques brèves expli-

cciïo?îS ;tnais on instruisit le procès contre M. de Rouillé 

et contre tentes les personnes soupçonnées d'avoir été ses 

complices,, participes tt adhérens. 

A cette époque, on avait institué, sous le nom. de haute-

cour nationale, un tribunal spécialement affecté^ à la ré-

pression des crimes de lèse-nation et de lèse-majesté ; cet-

te juridiction, d'abord provisoire, devint définitive et con-

stitutionnelle par h s dispositions de l'article 23 de la Con-

stitution ; alors, elle n'était que provisoire, le roi n'ayant 

pas accepté l'acte constitutionnel, qui ne devait être mis en 

vigueur qu'après son acceptation. 

Le décret instituant la haute-cour nationale provisoire^ 

non plus que la Constitution elle-même, n'indiquaient le 

lieu où elle devait être tenue ; ils réservaient à l'Assem-

blée nationale, qui portait l'accusation, de désigner la ville 

où cette juridiction serait établie, et dont l'assemblée avait 

le pouvoir de charger le siège à chaque accusation qu'elle 

décréterait, pourvu que.ee ne fût, toutefois, que dans un 

rayon assez éloigné de la capitale, et fixé définitivement 

par la Constitution à trente mille toises au moins. 

L'Assemblée nationale déclara accuser MM. de Bouillé, 

de Klinglin, de Choiseul, de Damas, de Goguelat et de 

Valory, tous ceux enfin qui avaient pris une part plus ou 

moins active, directe ou indirecte, à la fuite de Varennes, 

d'être les auteurs d'une conspiration ayant eu pour ob-

jet l'enlèvement du roi et de sa famille. 

. L'instruction commença à Paris; mais bientôt fut rendu 

le décret qui renvoyait les accusés devant la haute-cour 

nationale provisoire établie à Orléans, ville dans laquelle 

elle fut, pour ainsi dire, permanente pendant toute la du-

rée de cette institution; toutes les pièces de la procédure 

commencée, et de conviction, y furent déposées. 

L'accusateur public ( 1 ) provoqua quelques mesures 

préparatoires par lesquelles il revenait sur les délibéra-

tions de l'Assemblée nationale elle-même. 

Aussitôt après le retour du roi, des commissaires pris 

au sein du corps législatif eurent la mission de l'interro-

ger. A cette occasion il s'éleva un vif débat, les uns vou-

lant que le roi et la reine fussent soumis aux mêmes for-

malités que les autres citoyens contre lesquels l'accusation 

venait d'être portée, c'est-à-dire qu'ils fussent interrogés 

'par les membres du tribunal de l'arrondissement des Tui-

leries, saisi de la connaissance de cette affaire, avant le 

renvoi des accusés devant la haute-cour nationale, les au-' 

très plaçant le roi au-dessus de la loi commune. 

■ Robespierre, en invoquant le grand principe de l'égali-

té, s'opposa à l'adoption de la nomination de commissaires 

spéciaux, membres de l'Assemblée nationale, pour inter-

roger le roi et 1 1 reine. 

« Un citoyen, une citoyenne, a-t-il dit, un homme quelcon-
que, à quelque degré qu'il soit élevé, ne peut jamais être dé-
gradé par la loi ; la reine est une citoyenne, le roi, dans ce 
moment, est uu citoyen comptable à la nation : en qualité de 
premier fonctionnaire public, il doit être seumis à la loi. » 

Il proposa formellement que les membres du Tribu-

nal désignés pour l'informalion du procès reçussent les dé-
clarations du roi et de la reine. 

Il fut vivement applaudi par les tribunes publiques 5 
mais il succomba, malgré l'appui qu'il trouva dans ses col-

lègues Bouchotte, Buzot et Barrère; Duport et Malouet 

obtinrent de l'Assemblée qu'elle repoussât cette proposi-

tion, ct MM. Dandré, Tronchet et Duport lui-même furent 

commis pour exécuter le décret à l'égard de XVI et de 
Marie- Antoinette. 

L'accusateur public, qui aurait probablement appuyé 

l'opinion de Robespierre, s'il eût été membre du Corps 
lé^islanf, requérait: 

« Qu'il lui lut donné acte de la plainte qu'il portait à ren-
contre des sieurs de Bouillé, général de l'armée française sur 
la Meuse, la Saône et la Moselle; d'IIeymann, de Klinglin, 
d'Oilise, maréchaux de camp, employés dans la même armée-
Desoteux, adjudani-général; Goguelat, aide-de-camp; do Bouil-
lé gis, major de hussards; de Choiseul-Stainville, colonel du 
Itï régiment de dragons; le sieur de Maudel, lieutenant-co-
lonel du ci-devant régiment royal-allemand; le sieur de Fer-
sen, ci-devant colonel-propriétaire du régiment de royal-sué-
dois; les sieurs de Valory, Maldent et Dumoustier, ci-devant 
gardes-du-corps, tous fauteurs, complices et adhérens do -
l'enlèvement du roi et de sa famille, fait dans la nuit du °0 
au 21 juin dernier, et du surplus des faits mentionnés en son 
réquisitoire, circonstances et dépendances du tout- qu'il lui 
fut permiade faire informer du tout par-doVant tels de Ife»-
sieursqn liraient, par la haute-cour, nommés, léïcwels so 
raient autorises a se transporter partout où besoin serait, 

(1) Paul -Hector Seœur, dopuis chevalier de Boismundé, 
baron rja lompiro, membre do la Legïuifrd'Honneur ir, proru 
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même par-devant les personnes du roi et de la reine, et au-
tres personnes de la famille royale, et y recevoir telles décla-
rations et dépositions que besoin serait, etc.. 

« Et qu'il fût, dès à présent, dit et ordonné que le sieur de 
Bouillé père, trouvé chargé, par sa lettre transcrite ci-dessus, 
d'avoir conçu le projet de renverser la Constitution du royau-
me; à cet effet, d'avoir sollicité et exécuté des ordres dont 
l'objet était d'écarter le roi du sein do son royanme, de l'a-
voir attiré sur la frontière, d'avoir sollicité les puissancesvoi-
sines à une invasion sur le territoire français, de s'être an-
noncé comme devant les y conduire, serait pris et appréhendé 
au corps, etc 

L'accusateur public dressait l'acte d'accusation du roi et 

de la reine ; et, ne tenant aucun compte des décisions de 

l'Assemblée nationale, il voulait plus qu'elle n'avait voulu. 

La plainte avait été renvoyée au commissaire du roi par 

une ordonnance de soit communiquée. 

Ce magistrat déposa un réquisitoire tendant : 

« À ce qu'une ordonnance de non-lieu fût rendue à l'égard 
de tous les accusés, excepté à l'égard de M. de Bouillé père : 

» Attendu qu'il n'existait, dans les pièces jointes à la pro-
cédure par l'accusateur public, aucune charge qui pût donner 
lieu à un décret contre enx ; 

» Requérant, au surplus, qu'il soit sursis à statuer sur les 
conclusions de l'accusateur public, tendantes a autoriser les 
commissaires à l'instruction à recevoir les déclarations du roi 
et de la reine et autres personnes de la famille royale. 

» Attendu que leurs déclarations avaient été reçues par 
M.\l. les commissaires nommés par l'Assemblée nationale, le 
20 juin 1791, dans le rapport avec les événeniens du 20 au 
2], ainsi que MM. les commissaires s'en iort% expliqués dans 
l'Assemblée nationale, et qu'il ne résulte de ces déclarations 
aucune chargs dans lo rapport avec les faits énoncés en la 
plainte de l'accusat-ur public ; 

» Qu'en recevant ces déclarations , ce serait rappeler au 
roi, à la reine, à la famille royale, le souvenir d'un événement 
que le vœu de tout bon Français doit chercher à effacer des 
fastes de la monarchie ; 

» Que le renouvellement des déclarations porterait, en 
quelque manière, atteinte à la dignité royale, qu'il importe 
tant, pour le bonheur de la France, de faire respecter, parce 
que ces nouvelles déclarations pourraient laisser supposer des 
réticences ou des omissions dans les premières ; 

» Que si, malgré la publicité et la notoriété des déclarations 
reçues par MM. ies commissaires, nommés par l'Assemblée na-
tionale, on jugeait nécessaire de les joindre à l'instruction, 
pour faire connaître l'inutilité do nouvelles, sur l'objet d'une 
plainte qui roule sur les événeniens du 20 au 21, le Tribunal 

pourrait ordonner que l'accusateur public serait tenu de rap-
porter copie en forme de ces déclarations.» 

Une sentence de la haute-cour intervint, le 9 septem-

bre, sur cette plainte et ce réquisitoire, par laquelle il fut 

fait droit à l'un et à l'autre , en ce sens que l'accusation 

fut maintenue contre tous les accusés sans distinction ; 

que des mesures préparatoires et d'instruction , et l'or-

donnance de prise de corps contre M. de Bouillé père, 

demandées par l'accusateur public , furent ordonnées et 

rendues : et que, conformément aux conclusions du com-

missaire du roi, il fut sursis à statuer sur les réquisitions 

de l'accusateur public relatives à l'interrogatoire du roi , 

de la reine et des membres de la famille royale , par des 

membres-commissaires de la haute-cour, sauf à y faire 

droit quand et lorsqu'il appartiendrait. 

Tel était l'état de la procédure lorsque le roi accepta la 

Constitution. Dans l'ivresse apparente que cet événement 

lit naître au sein du Corps législatif, une amnistie générale 

fut décrétée. Les prisonniers déposés dans les maisons 

d'arrêt d'Orléans furent rendus à la liberté; mais toutes 

les pièces envoyées au greffe de la haute-cour nationale 

y restèrent : elles y furent suivies de beaucoup d'autres. 

A mesure que l'anarchie grandissait, les efforts des en-

nemis de la révolution devenaient plus actifs. Et, d'ail-

leurs, la division entra bientôt au camp des vainqueurs. 

Alors, royalistes et constitutionnels, Lafayette et les prin-

ces français, Barnave et Rohan, Maratet Royou, Delessart 

et les agens de l'émigration, furent décrétés d'accusation 

-t renvoyés devant la haute-cour nationale. Cette juri-

diction se termina par les massacres de Versailles. 

Bientôt les victimes firent oublier les victimes, on ne 

pensa plus à la catastrophe des prisonniers d'Orléans ; on 

dut, à bien plus forte raison, oublier les pièces des procès 

et les procès eux-mêmes. 

L'empire n'avait aucun intérêt à réveiller des souvenirs 

que l'enivrement de la gloire militaire avait effacés. 

La restauration, surchargée desoins et d'événemens, tou-

jours ébranlée, avait assez de pourvoir à sa conservation, 

et à la reconstitution d'un ordre administratif qu'elle devait 

mettre en harmonie avec les institutions nouvelles. 

Ni l'un ni l'autre ne s'occupèrent de ces faits histori-
ques. 

Le gouvernement de Juillet, conservateur, par leslettres 

et par les arts, de tous les souvenirs glorieux de la France, 

a voulu qu'on tirât des dépôts, où ils semblaient devoir 

être oubliés, les témoignages écrits que nous avaient laissés 

nos pères, de leurs actions, des institutions qu'ils avaient 

fondées, des mœurs qu'ils avaient adoptées. 

C'est ainsi que la patience de l'archiviste, ses*travaux, 

silencieux et solitaires, comme le génie de l'artiste, ont 

dû concourir à former cette collection d'enseignemens pré-

cieux que le règne de Louis-Philippe léguera à la posté-

rité. 

En accomplissant les devoirs qu'il a acceptés, de mettre 

en ordre les archives de la Cour royale d'Orléans, le mo-

deste écrivain qui trace ces lignes a pensé qu'il pouvait li-

vrer à la publicité cette faible, mais importante partie des 
j „„ >:i .!„ j_ i>_..ui; „„„.,.,i ;i„ „m„kl„; nni 

diatement à l'instant de sa révélation ; il entendra 
un écho du cri général de la France. C'est ainsi que désorm^T 

fuite de Varennes sera digne de prendre rang dan i 

fastes historiques de la révolution française que de-

seignemens au-dessus de toute controverse seront
6 

tés à ceux déjà publiés sur l'état moral et politique TV 
France à cette mémorable époque. M e '» 

E. BlMBEXET, 

Greffier en chef de la Cour royale d'OrU, 

Au Vaudeville, aujourd'hui samedi ( 1" représentât! A 

ji/me fioland, drame historique en trois actes, mêlé de ch" ' 
Les principaux rôles de ce grand ouvrage seront • 

ans. 

documens qu'il a sauvés de l'oubli auquel ils semblaient j ^ ^ 
condamnés. H le fera avec la circonspection qu'une juste | ^inspection qu une juste 

défiance de lui-même doit lui inspirer. 

Aussi ce qu'on va lire n'est et ne doit être, sous sa plu-

me, que la reproduction des pièces privées saisies sur les 

accusés devant la haute-cour nationale, à l'occasion de la 

fuite de Varennes, et des pièces administratives et judi-

ciaires qn'on y avait envoyées. 

Il est loin de sa pensée de juger l'entreprise de 

Louis XVI, lorsqu'il a quitté, dans la nuit du 20 au 21 

juin 1791, le château des Tuileries, emmenant avec lui sa 

famille. i 

Il ne veut pas non plus rechercher quelles étaient les 

véritables intentions du roi pour l'avenir, sur quels se-

cours il comptait pour rentrer dans celte capitale qu'il 

quittait avec tout le mystère qu'un opprimé met à se sous-

traire à ses persécuteurs, et cependant avec un appareil 

assez remarquable pour laisser après lui la trace de son 

passage. 

S'associant aux anxiétés qui ont déterminé la fuite, et 

cependant concevant toutes les mesures prises par les po-

pulations pour l'empêcher, l'écrivain se renfermera dans 

le rôle de simple narrateur. 

A l'aide de ce récit, on suivra la famille royale, ses 

amis au dévoûment courageux, pleins d'ardeur ct d'abné-

gation, et ceux au dévoûment tiède, irrésolu, inutile, 

jusque dans les moindres détails de leurs actions; chaque 

minute de ces nuits et de ces jours d'angoisses- sera comp-

tée par le lecteur; il connaîtra le véritable esprit de Paris 

et des provinces ; il assistera au mouvement de toutes 

les populations que cet événement intéressait plus immé-

Laferrière, Bardou, Fervi 
Saint-Marc. 

ce grand ouvrage seront joués ni. 
Ile, Amant, Munie, M»« Doche, Pa \ 

M. PAUL SIMON, dentiste breveté du Roi, 42, boulev 
du Temple, vient d'apporter un grand perfectionnement d 
son art. Par son nouveau système, on peut manger avec Y'5 

râteliers qu'il pose aussi facilement qu'avec les dénis no/ 

relies. Il est inutile d'extraire les racines, et on peut cous
 U

~ 
ver les dents chancelantes-, enfin , la nature est si parfa't^ 
ment imitée , que l'œil le plus exercé ne saurait reconnaît 
la moindre apparence de dents artificielles. 

La direction des musées royaux , après le rapport le ol,
ls 

honorable pour la publication des Veaux-Arts, a souscrit pou 
un grand nombre d'exemplaires de cette magnifique revue il 
lustrée des arts européens. 

Avlr diver*. 

Il s'est glissé une erreur dans notre numéro du 22 cou 

lant. Nous avons omis de désigner exactement où se trouv" 
ie nouvel ouvrage dé M. Le Marquière, sous le titre de Droiî 
Procédure et Jurisprudence, en matière administrative : c'est 
rue Montpensier-Palais-Boyal, 51, qu'il se trouve. 

Bp«ct«el«sfe «J% 28 octobre. 

OPÉRA. — -

FRANÇAIS. — Polyeucte, Georges Dandin. 
OPÉRA-COSUQI E. '"— Mina. 
ITALIENS. — Belisario. 
ODEON. — Pierre Landais. 
VAUDEVILLE. — La Bobe déchirée, Mme Boland. 
VARIÉTÉS. — Mon Rival, le Capitaine, Jacquot. 
GYMNASE. — Un Jour, Lambert, Jean Lenoir, les Incompris. 
PALAls-RoïAL .-»Paris, Orléans, Rouen, Déjazet, Brelan 
PORTE-ST-MARTIN. — Les Naufrageurs. 

L'utilité qu'il peut y avoir pour les lecteurs d'être fixés sur le mérite réel des pectoraux annoncés chaque jour, engage à porter à leur connaissance que, par suite d'expériences faites dans les hôpitaux de Paris il a été constaté par M. P
A
-

WSET, secrétaire perpétuel de l'Académie royale de Médecine, que la PATE PECTORALE RALSAMIQUE DE REGNÂULD AINÉ, pharmacien, rue Caumartin , 45 , NE CONTIENT POINT D'OPIUM, et qu'elle a une supériorité manifeste sur 
J es autres pectoraux. 

L'ODONTINE est un nouveau dentifrice d'une odeur et d'une saveur agréables ; par sa composition alcaline, elle prévient et neutralise le principe acide, regardé généralement aujourd'hui comme la cause essentielle de la carie dentaire, ains
1 

que l'ont mis hors de doute des travaux scientifiques récens. Elle remplace donc avec avantages les préparations dentifrices employées jusqu'ici et dont les acides forment la base. 

L'ELIXIR ODONTALGIQUE qui l'accompagne, composé d'après les mêmes principes, fortifie les gencives, empêche les dents de se déchausser, enlève toute mauvaise odeur, même celle du cigare, en donnant a la bouche une fraîcheur des 

plus agréables. Au DEPOT GÉNÉRAL , rue Jacob, 19, et chez M. FAGUER-LABOULÉE, parfumeur, rue Richelieu, 93. Dans les départemens et à l'étranger, chez les principaux parfumeurs et marchands d'articles de Pans. 

DORURE ET ARGENTURE DE HUOLZ ET EIKiNCTON. 

INALTÉRABLES A 1,'A.IR, AU TOUCHER ET AU FROTTEMENT. 

Médaille d'or, 
Société 

d'encouragement. 

Rapport de l 'Acadé-
mie des Sciences. 

GRAND PRIX 

MOUTHYON. 

Réargenture etié-
paration du vieux 
plaqué , ainsi que de 
tous les objets de cu-
riosité. 

Achat et change des 
matières d'or et d'ar-
gent. — Location de 
couverts. 

FABRIQUE 
DE MM. 

BOISSEAUX DETOT, 
RUE VIVIENNE, 26, 

au coin de la rue Feydeau. 

Fabrique le couvert argenté et doré, tout ce qui concerne ,1e service de table, 
articles d'orfèvrerie en général, bijouterie, coutellerie et objets de fantaisie. 

Une seule visite dans les riches magasins de MM. Boisseaux-Delol suffit pour s'assurer 
de la complète adhérence moléculaire qui a lieu par l'électro-chimie entre l'or, l'argent et 
le mêlai sur lequel ils sont appliqués. On peut citer parmi lt s produits les plus remarqua-

bles, soi! par la variété des sujets, soit par le bas prix auquel ils sont cotés, les Flam-
beaux en bronze ciselé, dessins renaissance et rocaille, dorés selon ie procédé Ruolz et 
Elkinglon; prix, 30 fr. et au-dessus. 

Pendules dorées, pour salons, boudoirs et chambres à coucher, avec sujels argentés ou 
dorés, et gravés d'après un nouveau mode, bien au-dessous des prix habituels. 

Déjeuners vermeils sur nouvel argent, 60 fr. 
Théières, Fontaines à thé, Boîtes à ihé gravée s. 

Glaces de toilelte pour dames, modèles riches et de toutes grandeurs. 
Tabatières dorées ou argentées, 20 fr. et au-dessus. 
Sécateurs, servant à tailler les arbustes, en acier doré, 9 fr. 
lloucles de ceinture en acier doré, 5 fr. 

Epingles dorées ou argenlées, 5 fr. et au-dessus - Dés d'acier doré, 2 fr. — Aiguilles 
i tricoter en acier doré. - Ciseaux d'acier doré, 3 fr. et au-dessus. 

Couverts argentés ou dorés de 75 h 133 fr. - Couteaux à lame d'acier argenté ou doré. 
— Vaisselle plate, etc. On réargente à peu de frais le vieux plaqué. 

te public est prévenu que, pour éviter les contrefaçons, chaque pièce d'orfèvrerie de la 
maison Boisseaux-Detot n C« porte le» deux lettres H. D. dans un losange comme poinçon 
de fabrique, les couverts ont une balance comme poinçon de garantie de 60 grammes par 
douzaine d'argent fin déposé par les procédés de Ruolz et Elkinglon. 

Adresser les demandes franco à MM. Boisseaux-Detot et C«,rueN«-Vivienne, 26, à Paris. 

PRECIS HISTORIQUE DU POITOU 
Pour servir à l'Histoire générale de cette province; 

la Vienne, Suivi de Cartes géographiques et d'un Aperçu statistique des départemens de 

Deux-Sèvres et de la Vendée ; 

Par J. CilltAUDEAlJ, 11. M. P. 

des 

Avis divers. 

Le Poilou doit sans doute au hasard de sa position la célébrité que les autres provinces ne sauraient lui contester. En 
effet, le i oitou, c'est l'ancienne France, celte France primitive, qui, ayant à peine des symp ornes d'existence politique, 
détendait déjà le nom français conire les ADglais, sis éternels envahisseurs ! Partout on se baitait : à Puiliert, c était 
pour la patrie et le p'ince, car, en ces ttmps-là, ces deui choses existaient dans une indissoluble union. 

Volume in-8". Prix : 3 fr. — Chez B. DUSILLION, éditeur, rue Laffitte, 40, à Paris; et chez les principaux libraires. 

A Paris, chez TRABL1T, pharmacien, rue 
Jean-Jacques-Rousseau, 21, et chez FRAN-
ÇOIS, rue et terrasse Vivienne, 2. 

Kaïfftft d'Orient. 
SUBSTANCE ANALEPTIQUE. 

BREVETÉ DU Roi. 

Cet aliment délicieux convient aux enfans, 
aux convalescens et aux personnes faibles 
et épuisées. Prix .- 4 fr., avec le Manuel 
d'Hygiène du Docteur LA VOLLEY. 

2e Galerie 1 fr. » 
Parterre, 2 » 
2e Balcon, 2 » 
Balcon, 2 50 
1' * loges, 3 » 
Prem. loges et av.-

scènes des deux, 
si ailes de la gale-
rie et baignoires 
de côté, 4 fr. 

PRIX DES PLACES . 

THÉÂTRE 
DUI 

VAUDEVILLE, 
Plate de la Bourse. 

SI ailes d'orchestre, 
de balcon, loges de 

. la galerie ft avant-
scènes des (™ s lo-
ges, loges fermées 
du rez-de- chaus-
sée de face, 5 fr. 

Av.-scênes du rez 
de chaussée et de 
la ga'erie, 6 fr. 

11 y a une grande intelligence dans la direction, e. 1 on reconnaît, la main ha-
bile qui dirige les rênes du Vaudeville. Ouire les pières nouvelles, l'admiuistra-
tion donne successivement les pièces qui ont eu le plus de succès rue de Char 
très, et on doit la féliciter sincèrement d'avoir repris la plupart des pièces d'Ar-
nal. L'ac.ivité de l'administration du Vaudeville va bientôt passer à l'état de pro-
verbe. On ne saurait déployer plus de zèle, plus do oévoûment aux plaisirs du 
public. Pour obtenir des auteurs, des acteurs et des spectateurs un concours 
aussi soutenu, il faut une grande habileié en même temps qu'un vif désir d-être 
agréable. C'est une compltte légénération que celle qui s'est faite au Vaudeville. 
Aussi est-ce le rendez- vous de la bonne compagnie et le délassement de la fa-
mille, et, sous tous le rapports, ce théâtre a repris le rang qu'il occupait dans la 
littérature, car toutes les pièces que l'on y reçoit sont écrites avec goût et con-
venance, et le plus souvent avec beaucoup d'esprit. 

A Paris, chez B. DUSILLION , éditeur, rue Laffitte, 40. 

ÉTUDES HYGIÉNIQUES Sur la 

SAMTÉ, U BEAUTÉ 
et le BONHEUR 

DES FEMMES, 
Par V. RAYMOND, 

D1 ' en médecine de la Faculté de Paris. 
1 vol. form.anglai»; prix : 2 fr. 50. 

la maigreur, et tout ce qui peut nuire 
mes. 

ln .luer.ee de l'éducation, de la position 
sociale , des ttmpéramens , des sai-
sons, des climats, de la nourriture et de 
la toile te. Equilibre des droits et des 
devoirs ; satisfaction harmonieu e de 
l'âme, de l'intelligence et du corps. 
Moyens propies à préeenir et à guérir 
touies les maladies nerveuses, les pal-
pitations, les gastrites, la constipation, 
les maladies héréditaires, l'embonpoint, 

à la beauté tic la peau ct à celte des for 

A Paris, chez B. DUSILLION, rue Laffitte, 40. 

GUIDE PRATIQUE 
POUR L'ÉTUDE ET LE TRAITEMENT 

DIS MALADIES DE M PII, 
FAR. GIBAUSEAU DE SA INT-GERVAIS , 

Docteur-médecin de la Faculté de Paris, ex interne des Hôpitaux, ancien Mem 
bre de l'Eco'e pratique, Membre delà société de Géographie, de la Société de 
statistique universelle, de la Société pour l'Instruction élémen aire, elc. 

Un vol. in 8 de 700 pages, avec portrait, et 5 planches gravées sur acier, repré-
sentant trente-deux sujels coloriés. ! rix : 6 fr. ; et 8 fr franco sous bandes 
par la poste. 

Coup d'oeil sur les doctrines médicales ; De la peau considérée dans sa texture 
anatom que; Précis historique des maladies de la peau; De la classification des 
maladies de la peau ; Base de la classification de Plenck (1776); de Willan (1798), 
de M. A ; ibert; de l'Erysipèle; Rougeole; Sciai latine.; Urticaire: Miliaire 
Vario'e; Vaccine ; Mentagre : Prurigo; Elephantiasis des Grecs; Teinte bron 
zée de la peau; Epbélidis; Albinisme tt Vililigo ; Lupus. — L'auteur dé-
crit ensuite avec le plus gr nd soin les ulcères dàrlreux, variqueux , cancers, 
sciotules, chute des cheveux et de la barbe, et, après avoir cité les méthodes le 
plu* en réputation il indique le traitement qu'on doit suitre pour la guérison ; 
Formulait e; Table analytique déisi-lée; Syph lis, poème par Barthélémy, Ana-
lyses et comptes-rendus ; Voyage en Orient, par Giraudeau de Saint Gervais. 
Planches coloriées représentant les affections de la peau. 

Chez l'auteur, visible de 10 heures à 2 heuies, rue Richer, 6, à Paris. — Con-
sultations gratuites par correspondance. 

TRAITE COMPLET 

.ARITHMÉTIQUE 
THÉORIQUE ET PRATIQUE , 

A l'usage des Negocians et des Agens 
d'affaires. 

Par Fréd. WAKTZEI , ancien négociant, 
professeur à l'Ecole spéciale de commer-
cent Joseph G ARMÉE , ancien profes-
seur et inspecteur des études à la même 
école, directeur de l'Ecole de commerce 
et d'industrie à Paris. 

PRIX : 6 FR . 30 CENT. 

Et franco par la poste 7 fr. 50 c. 

Chez B. Dusillion, rue Laffitte, 40. 

PH. COLBERT 
Premier établissement de la capitale pour 

le traitement végétal des maladies secrètes et 

des dartres, démangeaisons, taches etboutom 
a la peau. — Consultations médicales gratui-
tes de i à 3 heures, passage Colbert. Entrée 
particulière, rue Vivieune, 4. 

Plus d'OICKOrV S brûle s. 
COLOR1NE-RONDEAU. 

Ou Glace de Légumes, pour potages gras 
et maigres, pour sauces et roux. 

PASSAGE DE L'OPÉRA, 3. 

% vis «Si% ors». 

Dépôt pour dé ail 
gros et exportation 
chez SUSSE frères, 
place de la Bourse, 
n. 31. 

Brevet et o'don-

de M, JOII .\*0.\. 

POUDRE-ENCRE^^
 R
^e 

et escompte au coin 
tierce. 

Encre concentrés en un petit volume, ne craignant ni ca^se, ni coulage, ni al-
tération. Economie de 95 p 100 d'emtallage et de transport (1200 liires tiennent 
dans unebùîtede50 centimètres cubes). Faite à froid, d'e n'épaissit pas dans 
l'encrier. Cetle encre se fait instantanément et noircit en vieillissant. On com-
prend toute l'importance de cet e découverte qui permet au voyageur d'avoir 
toujours de l'encre excellente à sa dispo^i ion, sans crainte de maculer ses effets, 1 

puisque cette poudre est i ose, et ne devient noire que par la réaction de l'eau. 

Méiaille d'honneur. _o ri * W1Ï7' ini lk AH «71 Brevetde 15 ans. 
LECOCQctC. I^HAIJjr JÏ Aljrlil à 9|10'» d'économie. 

Boul. Poissonnière, 14, maison du Pont de-Fer. 
Pour 15, 2 i et 30 centimes par jour, on chauffe à .5 degrés une salle de 60 à 150 mètres 

cubes, par des appareils de 5o à 90 fr., adopté par l'Imprimerie royale, les Ecoles primai-
res Ai Paris, la Bibliothèque du Jardin-du-Roi, les Invalides, Hôpitaux, Collèges, etc. ; on 

en Irouvera également de 25 à 75 fr. sur lesquels on peut faire la cuisine. - Le tout est 
garanti. — ChaulTug ià 90 pour IOO d'économie. 

INSERTION : i HL 25 C, LA LIG1. 

COJIPAGME DES BATEAUX ,ÇAVÊ* 

L'assemblée générale du 22 octobre 1843 

n'ayant pas réuni ie nombre d'actions voulu 
par les statuts pour prendre une dehbèra-

non valable, MM. les actionnaires sont de 
nouveau convoqués en assemblée générale 
pour le dimanche 5 novembre 18*3, à dix 

ht ures précises du matin.au bazar Bonne-
No .velle, dans la galerie des Beaux-Arts. La 
réunion a pour objet des modification- aux 

statuts, et la dissolution de la société. Toute 
délibération prise dans cette assemblée, à la 

majorité, sera valable, quel que soit le nom-
bre des actions présentées. 

L'ÉCONOMIE , établissement d'assurances 
mutuelles sur la vie, autorisé par ordon-

nance rojale. 

Par suite de conventions verbales inter-
venues enlre M. Lefèvre directeur de l'Éco 

nomie, M. Auguste Durand, ancien direc-
tcurradjoinlde la Caisse parternelle, et M. 

le baron A. de. Foucauit, propriétaire, de-
meurant à Orléans, il a été elabli une socié-

té de fait dont l'objet est la constitution d'une 
société anonyme pour la gestion «l l'adminis-

tration des BSSOC ations formées par l'Econo-

mie. 
M K. LEFÈVRE , A. DI'RASD , baron A. DE 

F01CATH.T. 

FRANGE, 
SUISSE, ÉTATS-SA&DES, BELGIQUE et PAYS LIMITROPHES 

JUSQU'AU RHIN; 

Par VltTOR liEVASSEUK, ingénieur-géographe. 
Cette carte, gravée sur acier, imprimée sur b au papier des Vo*ges et or-

née de plusieurs dessins, parmi lesquels en remarque les armes du royaume, est 
la si ule qui indique 1 s dis'ances en kilomètres, d'après la carte des postes dtes-
Sie par ordre de l'administialion, en conformité de la loi sur 1rs nouvelles me-
sures. Elle comporte le tracé des lignes parcourues par les bateaux A vapeur qui 

sillonnent en lous sens la Manche, l 'Océan et la Méditerranée. I e voyageur qui 

la consulte y puise la connai >,anie exacte des. ours et heures de départ, ainsi 
que la durée de chaque trajet. 

La statistique deceite nouvelle carte de Fiance, outre' les détails administra-
tifs et de position, compiend la division du leniloire en ce que son sol diffère 
de culture, le parcours des principaux fleuves, leur embouchure el leur source, 
la nature des divers produits indigènes et manufacturiers, sa population, for-
mant six grandes catégories religionnaires, avec h s résultats ob > nus par le der-
Dbr recensement: la force dis années de leire it de mer, l'état actuel delà 
garde nationale, un compte rendu sur l'instruction publique, la dés gnaiion des 
hôtels des nu nnaies, elc. 

Ce qui dislmgui xuitout cette magnifique carte de France, c'est la réunion de 
deux tibleaux aussi utiles quepiu répandus, pié entant la progression de la taxe 
des lettre», le preirier en ce qui concerne les distances, et le s< cond en raison de 
leur poids. 

Prix, 1 fr. 50 c, et franco *ous bandes par la po«te, 1 fr. 60 c. — Chez [B. 
Dusillion, éditeur do grand Allas des départetnen», a Polis, rue Lafflte, 40. 

.BICAT0I1ES, CAUTERES 
LEPEUDRIEL. 

Avec les Taffetas, Compresses, Pois élasti 

ques, Serre-Bras, etc., de Leperdriel, phar-
macien breveté, le pansement est simple , 
propre, commode el économique, sans dou-
leur ni démangeaison, faub Montmartre, 87. 

DICTIONNAIRE 
DES 

SCIENCES MATHÉMATIQUES 
PURES ET APPLIQUÉES , 

Par une société d'anciens élèves de l'Ecole polytechnique, sous la direclion de 
M. A.-S. DE MONTFEHBIEH , membre de l'ancienne Société royale aca-
démique des sciences de Paris, de l'Académie des soi nces de Marseille, de celle de 
Metz, elc, avec de nombreux articles de M. PUISSANT, de l'Institut, de feu 

de FBONY, etc. 
Trois volumes grand in •i", à deux coloim s, avec 300 gravures dans le lexte 

et 80 planches, 48 franci. 
Ce Dictionnaire, répandu dans tous les pays où la science a rénétré, est une 

Aéritable encyclopédie mathématique ; il réunit un corps de doctrines el un réper-
toire complet d'applications. Sa partie théorique contient l'exposé des mathéma-
tiques pures dans leur ensemble et.leurs détails, depuis la philosophie transcen-
dante de la science jusqu'aux plu< simples élénn m de l'arithmétique. La partie 

d'application s'étend aux sciences pbyMco-mathémaliques et autres ; elle renferme 
des traités complets : 1° d'astronomie, d'acoustique, d'optique générale, de méea-
nique générale; 2° d'arpentage, d'architecture, de fortifications, de probabilités, 
de gnoinonique, etc., etc Les articles composition de machines, chemin de ter, 
machines à vapeur, bateau à vapeur, locomotive, turbin» et autres, qui em-
prun'ent aux découvertes modernes un intérêt d'actualité, ont reçu d'amples 

développemens. 
Le tome 3' (supplément), qui est consacré plus spécialement aux applications, 

se vend séparément, et complète l'ouvrage pour les personnes qui ont acquis la 
première édition, en deux volumes. 

.4i«jMc3icia«à«!!a»» csa jtiMire, 

)J(S— Etude de M» DUJAT, avoué à Paris, 
rue Cléry, 5. 

Vente sur saisie immobilière, au pius of-
frant et dernier enchérisseur, en un seul 
lot, en l'audience des saisies immobilières 
du Tribunal civil de première instance de 
la Seine, séant au Palais de-Justica à Paris, 
une heure de relevée, 

tPuiie JWm.smi 
d'habitation et dépendances, bàtimcns d'ex-
ploitation, terrains, fours à chaux, situés à 
Champigny-sur-Marne, canton deCharenton-
le-Pont, arrondissement de Sceaux, départe-
ment de la Seine. 

L'adjudication aura lieu lo 9 novembre 
1843. 

Sur la mise à prix de 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseigneroens à M e 

Dujat, avoué poursuivant, dépositaire d'une 
copie du cahier des charges, demeurant â 
Pans, rue Cléry, 5 ; 

Et pour visiter la propriété, sur les lieux. 

 (1718) 

Etude de M« BEAliVuis, agréé, rue Notre-
Dame-(les-victoires,'i6. 

D'un acle sous signatures privées, en da'e 
à Paris, du 15 octobre isu enregistré lo 27 
du même mois, par Tessier, qui a reçu 20 
francs 2 cent, pour les dioils, 

Failentrelesteur François- Louis LEDOCX, 
négociant, demeurant a Paris, place La-

fayette, t; 

Et le commanditaire dénommé, qualifié et 
domicilié t n l'acte susdalé. 

Il appert : 

Qu'il a été formé une société en comman-
dite à l'effet de faire le commerce des laiues 
de toutes soites par commission, et aussi la 
commission sur lous autres articles qu'il 
conviendrait de recevoir en consignation; 

Que le sieur Lcdoux est seul gérant res-
ponsable, l'autre assoéié n'étant que simple 
commanditaire; • 

Que le siège de la société est a Paris, rue 
de l 'aradiS -Poôsonnière, 40; 

Que la raison sociale est François LEDOUX 
et Comp.; 

Que ledit sieur Ledoux a seul la signature 
eociale; 

Q ie la durée de la société est fixée à trois 
ou cinq années, au choix réciproque des par-
ties, à compterdudiljour 15 octobre 1S43; 

Qu 'eolin l'apport du commanditaire est de 
70,O'„'O fr., dont 35,000 fr seiont versés de 
suite ep argent ou valeurs; et les autres 35,ooa 
francs pendant le cours de la société. 

Pour extrait : 

EEAUVOIS . (1301) 

D'un acte sous seings privés, eu date du 
15 octobre, enregistré, une société en nom 
collectif a été formée entre le sieur Jean-
Bapliste-Auguste PRAT, mécanicien, dempu-
rantà Pajis, rue du Pelit-Ttiouars, 21, et le 
sieur Jules-Antoine PRAT, mécanicien, de-
meurant en la môme ville, même rue et mô-
me numéro, pour l'exploitation d'un établis-
sement de mécanicien, pendant dix années, 
a partir dodu jour, tous la raison PUAT père 
et Mis. Le siège social est lixé i Parli, rue du 

Petit-Thouars, 21. 

Chacun des associés administrera les af-
faires de la société et aura la signature so-
ciale. 

Pour extrait : II. LION .5( 1 . 03) 

La société qui a existé entre M. BELLAIN 
et Mme HËRIZiK, sous la raison femme 

HERTZIK et Comp., par acte en date du 22 

juin 1840, enregistré le 24 du même mois, 
pour l'exploitation du commerce de bretel-

les, etc., est et demeure dissoute à dater du 
15 octobre 1843. 

M. Bellain est chargé de la liquidation. 

A. BELUIH. (1302) 

Tribunal de roitinierre. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugetnens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 26 OCTOBRE 1843, qui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour .-

Du sieur SILVEVIU, md de meubles, 'rue 
Mazarine, 29, nomme M. Riglef juge com-

missaire, et M. -Defoix, rue st Lazare, 70, 
syndic provisoire (N» 4144 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DELORME, md de vins et logeur 
barrière des Deux. Moulins, 10, le 2 novembre 
i n heures (N°4os9 dugr.); 

Du sieur AU'EROTII, limonadier restau-

ra teur, rue de la Viillière, 4, le 3 novembre j 
à 3 heures B« 3951 du gr.); 

Du sieur LEFEBVRE, entrep. de bàtimcns, 
rue d'Angoulême-du-Temple, t8, le 3 no-
vembre i lu heures 4064 du gr )f 

Du sieur POTEFER,gaînier, quai de l'Hor-
loge, 73, le 3 novembre i 12 heures (N» 
4076 du gr.); 

Du sieur DENNIEL, quincaillier, rue Mau-
conseil, 24, le 2 novembre i 2 heures (N» 
3780 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge- commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour lesvériBcationetafrirmation 
do leurs créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MERCKENS, négociant en pro-
duits ohin iques, rue des Rosiers, 26, le 3 
novembre à 3 heures (N° 3876 du gr.) 

Des f ieurs REVMANN et WOLFF, mds d'ar, 
ticles de Paris, ci-devant rue Coquenard, 27-
le 3 novembre A 3 heures (N° 3886 du gr.), 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de ta faillite tt être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiaterhent consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GILBON, boulanger à Vaugirard; 

le 2 novembre à 11 heures (N» 3868 du gr.;, 
Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le coneordat proposé par le Jailli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans te cas , être immédiatement consultés 

lant sur les faits- de la gestion que sur l 'uti' 

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM les créanciers : 

Du sieur JEAN aîné, poélier-fumiste i 
Belleville, entre les mains de M. Breuillard, 

rue de Trévise, 6, syndic de la faillite (M 
4108 du gr.;; 

Pour, en conformité de Varticle 493 de la 

loidu 28 mai 1838, être procédé à la vérifica-

tion di s créances , qui commencera immédia 

ement après l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 17 janvier 1843, qui fixe au 3i août 

1S42 l'époque de l'ouverture de la faillite du 
sieur LAPALUS, fab. de clous d'épingles, rue 

du Chemin-de-Pantin, 17 (N» 3331 du gr.). 
MM. les créanciers de l'union du sieur 

LEBOEUF. négociant, rue de Paradis, 10, 
«ont invités a tte rendre, le 3 novembre i » 
heures irès précises, au palais du Tribunal 
de commerce, salle de» assemblées des lait 

lites, pour procéder au remplacement du 
sieur Rabiet, décédé, et du sieur Obry, dé-
missionnaire, tous deux syndics définitifs (N° 
3492 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur MERIGONDE, marchand 
de vins-traiteur à Belleville , sont invités 
i se rendre, le 2 novembre à une heure 
très précise, au Palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites , pour , conformément i l'article 337 
de la loi du 28 mai 1838 , entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre , le clore ct l'arrêter, 
teur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'exeusabilité du failli 

(N« 3486 du gr.). 

ASSEMBLÉES PU SAMEDI 28 OCTOBRE. 

mer HEURES : Meunier jeune, lab. de cha-
peaux, vérit. — Mercier, md de papieis, 
îd. — Desbroise, md de vins, clôt.—Veuve 
Hervieux, anc. md de vins, id. — Hue, md 
de colle, id. 

DIX HEURES i\ï: Durand fils, confiseur, id. 
— Brunei-Maréchal, md i la toilette, conc. 

— Allard, entrep. de bdtim.,id. 
MIDI : Belhague, marchand de vins, redd. de 

comptes. 

UNI HEURE .- Thomé frères (Verrerie de la 
Gare), et chacun d'eux personnellement, 
vérif. — Mégret, anc, chapelier, c!At. — 
Succession Esbrard, dit Ebrard, commer-

çant, conc. — Dubuisson, menuisier, id. 
— Seh'.er, md de vins,id. 

BOURSR DU 27 OCTOBRE. 

i«e. 

S 0(0 compt.. 120 95 120 BS 
—Fin courant 121 i 121 i 
i 010 compt.. 81 75 81 75 
— Fin courant 81 85 81 85 
Haples compt. 
—Fin courant 
Riro&rs. Du compt. i rtod.m. 

pl. ht. pl. bas 

120 so 
128 95 

81 65 

81 7<> 
108 60 

i" B. 

IÎ0 90 

l'P »5 
Il 65 
81 70 

... 
» a 

i 010.. » 
3 010.. » 

Naples » 

4 H» 0|0..:.. 
4 010 
B. duT.S et 6 m. 3 0|O 
Banque 3295 — 

RentesdelaV 
Oblig. d» 1333 — 

4 Canaux — — 

— Jouis» 140 — 

Can. Bourg. 108 — 
— jeuiai 

|8t-Germ.. 
Emprunt. 

— 1142... 
Vers. dr.. 
— Oblig.. 

—Gauche 
Rouen.... 

au Havr. 
Orléans... 
— Empr.. 
Strasb 185 
—rescript 

108 6Ojl08 60j: 

D'un rooi»il'""^. 

2TÎÎ2 

20 • 
30 » 

17 1|3 

775 -

287 50 
1045 — 
100 -
70S — 
536 25 
687 50 

Mulhouse 

Caitse hyp.. 770 — 

- Oblig - -
caiss.Laffitt* — 
— Dito 5090 — 

Miberly 365 — 

Gr. Combe.. -

Oblig i»» -

Zinov.Mon». 4200 T 

Romain." 107 i|2 

D. active - " 
diff... 
pas».. — ~~ 

Anc. dit!. — X 
5»1. 1831 

— 1140.. 
— 1142.. 
S «I 
Banque.. 

,— 1841.. --
Piémont 120

J
 ^ 

Portugal 

Haïti 

106 si» 
I0T 31» 

75 25 

1115 -

-I Autriche ai 3»' M 
riRETOSL^ 

Enregistré à Paris, le 
F. 

P.«?li un frçno i\x oeptirYwj. 

Optobre 18*5. lMPRlMFJRiE DE A, ÇUYOT, IMPRIMEUR DE L'4>SDRE DFS mCATF .RUE WEtlT€-»,ÎS--PETITS-CHAJ«PS, *». 

Pour légalisation de le »\gnature A. GcvoTs 
l? BD»irç 4". «rrondisgomw*» 


